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LE CHAPITRE

CATHÉDRALE DE SAINT - LA~IBERT

A LII~GE

ET SES M:REAUX OU JETO~S DE PR~SENCE.

PI.. IV el r.

1

~OTIO~S 1"8Ton.QI1E~ (1).

Le chapitre de la c~thédrale de Saint-Lambert ~ Liége
était placé au l'ang des colléges les plus illustres de la
chrétienté. Ses membres portaient le nom particulier de

(1) Celle notice n'est pllS seulement une œuvre numismatique, C'&;t

aussi un travail historique et archéologique.Aucun chapitre,en Belgique,

n'a égalé en importauce celu~ de la cathédrale de Saint-Lambert à Liége.

Cette importance exceptionnelle nous a engagé à dépasser le cadre

ordinaire d'une publication destinée à la Re"ue belye de numismatique.

Afin de ne pas abuser de l'obligeance des honorables directeurs de cette
revue, qui ont bien voulu accueillir notre travail en entier, nous avons

renfermé dans des noIes au bas des pages presque tout ce qui a paru
susceptible d'être présenté sous celte forme. S'il est vrai que des faits

secondaires ont été rappelés, c'est dans l'espoir qu'ils seraient de

nature à corriger un peu ce que le sujet pourrait offrir parfois de trop

aride aux yeux de certains lecteurs.
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Tt'é(Ol1ciers, Td(l.llldal'i;, titre dont on n'a pn jusqu'à ce

jour établir l'origine ni bien préciser le sens C).
On compta parmi eux des personnages qui se distin­

guèrent dans les lettres, les arts et les sciences, dans 13:

diplomatie et d'autres hautcs fonctions politiques et ecclé­

siastiques. Le chapitre de Saint-Lambert a fOUl'Hi à
.l'Église plusieurs papes (2), ainsi qu'un grand nombre
de cardinaux, d'archevêques et. d'évêques. On rapporte

qu'en 1151, au temps du concile tcnu à Liégc par Inno·

cent II, ce chapitre renfermait dans son sein deux fils de
l'empereur d'Allemagne, sept fils de l'ois, quatorze 'fiIs dc

ducs, vingt-ncuf fils de comtes, et sept. fils de b~rons (3).

(1) 011 lit ùans Dllc<lnge (Glossnrium, i i36, t. VI, p. i 255j : Il Trefun­

Il d3rii Pal riœ. vulgo Trefonciers. singulnri quadam nomellc)aLurn
« et prœrogativa nuncllp,lDl ur insignis Ecclesiœ Leoàic. canonici. JI

Voy. fERD. HE~AI'X. Tableau de la constitution liégeoise. (La Revue de
Liége, t. II, p. 33 t, Ilote 2.) .

(2) On cite: (~tip.nne X (1057, archidiacre sous le nom de F~édéric),

Nicolas 11(101)8-1061, Gérélrd, dit de Bourgogne, archidiacre), U,'bain 1V

(1'Z61-1261S, Jacques Pantaléon Léon), Grégoire X (1271-1276, Thibaut,

"iscontiJ, Clément YI (134-2-1352, Pierre Roger), et Adrien n 11522­

1523, Adrien-Florent Boyells).

(3) I3ruislemillS, cite par ~IIAPEAVII.LE, Gesta pontificum Leodiensium,

t. If, P 75; Les délices du pays de Uége,,1738, t. 1, p. H5; F. HE~.4.VX,

{oc. cit, p. 335. On lit dèlns le~Dé{ices desPays-Bas(édit ..deii85, t.IV,

p. (9), que. sous l'évêque Notger (9i'I-1 008), on voyait dans le chapitre

de Saint-Lambert, sept fils de rois, treize fils de ducs et vingt-deux fils

de comtes. Le chroniqucur Jeau d'Ontremeuse, qui vivaH au XIve siècle,

D"ance qu'cn HOi, ce chapitre avait parmi ses membres quatre fils de

10:S, dix-sept fils de ducs ct trente et un fils de comtes. Des bisloriens

sérieux considèrent ccs mm alions comme inventées à plaisir pOlir

rehausser l'éclat du colIége. l'oy. cependant Petite dissertation sur

la liste cles cftanoinrs dp {a cathétfrafe de Snil1t-/_amfJcrt. il Urge',

i
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S'il est \Tai qu'au siècle dernier, les chanoines tréfon­

ciers un peu marquants furent rares, on peut néanmoins

en citer plusieurs qui laissèrent u,n nom béni ·par le

pauvre C).
Lambel't, l'humble et pieux évêque, patron tut.élaire de

Liége, venait de succomber vidime d'un assassinat.

(17 septembre 708 ou 709 de J.-C.) (2) Saint l\Ionulphe,

évêque de Tongres, avait érigé en 5~8, Da9 ou 580, près
d'un ruisseau nommé Legia, un oratoire qu'il dédia. à
saint Côme et à saint Damien. Saint Hubert, successeur
de saint Lambert au siége épiscopal de Maestricht, con­

vertit la chapelle en une vaste église C), à l'endroit même

en 1131, rar ~J. Ed. LAVALl.EYE, agrégé a \'uni'.-ersité de Liége. [jpge,

·i839, in-8°.
(1) Tels furent Ferdinand Alex:j[]dre Joseph, comte de Liedekerke

(liOI-I720), et ~Iaximilien Jérôme, comte de Poitiers (012.1765), qui

léguèrent leurs biens aux pauvres, ainsi que Pierre Louis de Jacquet,

mort en 1732, qui donna aux indigellts dt' nombreux témoignages de
sa sollicitude et (le sa charité.

Ct) D'après la tr3dition de l'eglï:'ie de Liege, saint L:lDdebert, qu'on a

depuis appelé saint Lambert, serait mort en 696. L'année i07 est

indiquée {Jar D. BOl:QlJET, dans sa table chronologique des Rerum (raliC.

scriptores, t III, p. 82. D'ordinaire, on place la date de la mort de ce

prélat, avec les Bollandistes, en 708 ou l09.0n possèdl' un grand nombre

de vies de suint Lambert: la Bibliothèque historique de l''rance, t. 1er ,

nos 87'.6· 8iGO, en désigne quatorze. T/oy. surtout Vies des pères mar­

tyrs, ouvrage traduit librement de l'anglais d'Albert Buller, par l'abbé

Godescard, Bruxelles, '184-8, t. V, p. 136. Délns un JJemoire pour servir

li l'histoire d'A lpaïde, mère de Charles Martel (Nuuveaux memoires de

l'Académie royale de Bruxel'es, t. Il l, p. 518), ~I. Dewez examine:. si

Alpaïde fut coupable du meurtre de saint Lambert et. il conclut pour la
négative.

(3) L'église bâtie par saint Hubert étant tomhée en ruine:", l'éYéque
Notger la reconstruisit en 975. Le nouvel édifice fut détrl'it par un
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où la haine ùe Dodon avait l'épandu le sang du martYI' (') ;

il Ydéposa, en 720, le corps de saint Lambert, conservé

à l\Iaestricht, et transféra à Liége (vers 722) le siége de

l'évêché établi dans la premièl'e ville. Cette église devint

alors la cathédrale ùu diocèse.

C'est à peu pl'ès en ce temps que saint Hubert fonùa
dans la même église, qui fllt consacrée à la sainte Vierge

el à saint Lambel't, un chapitre de vingt chanoines. (730

de J.-C.) Saint Floribert en ajouta dix autres, et le

nombre en fut porté vers 960, sous l'évêque Notger, de

trente à soixante, chiffre qui n'a plus été augmenté depuis.

Telle fut l'origine des tréfonciers.
Dans le principc, l'évêque seul conférait les prébendes

de la cathédrale; mais, à dater de J264, les souverains

pontifes réservèrf:nt au saint-siége la collation de diffé-

incendie vers la fill du XII" siècle, puis rebâti en 1250. La cathédralc

de Sainl-Lambert disparut entièrement à la révolution française.

(Voy. XAV. VANDENSTEEN DE .IEIIAY, Essai historique sur l'ancienne cathe­
drale de Saint-l.ambert il, Liége,.48!J.6, p. 6, et Notices sur les anciennes
corporations religieuses, etc., de la cité de Liege, dans le Bulletin de
l'Institut archéologique liégeois, t. VII, pp. 2~O et 271.)

(1) SUIvant la tradition, saint Lambert fut marlyrisé à l'endroit où

se trouvait la chapelle de la cathédrale de Saint-Lambert, appelée le

Vieux chœm' (Conclusion capitulaire du H· septembre 164.0. Anal. ecc.,
t. XI, p. 303.) M. Bormans, le savant conservateur des arcll:ves de l'Etat,

à Namur, publie actuelIement, dans les Analectes pOUl' servir il l'histoire
ecclésiastique de la Belgique, un répertoire des conclusions ou procès­

verbaux des séances du chapitre cathédral de Saint·Lambert. Ce travail

immense n'est pas encore terminé, la dCl'flière conclusion analysée

aujourd'hui étant du :ll décembre 1646. Nous le regrettons dans J'in­

térêt de notre notice, parce que nous aurions pu, s'il avait paru en

entier, éviter probablement plus d'une lacune.
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J'entes catégories de bénéfices ('). Par une bulle du 51 octo­

bre 144'1, le pape autorisa l'évêque à conférer les canoni­
cats de tréfoncier qui deviendraient vacants pendant les
mois pairs; il se réserva la nomination de ceux qui vien­

draient à vaquer pendant les mois impairs.

Outre les chanoines-tréfonciers, il y avait dans la cathé­
drale de Saint-Lambert d'aulres chanoines (~), savoir:

10 Les chanoines ou chapelains impériaux, fondés, au

nombre de deux, par l'empereur d'Allpmagne Henri VI,
en expiation de l'assassinat de saint Albert de Brabant,
cardinal et évêque de Liége (;) ; ,

20 Les chanoines de Saint-lJlal('rlu', fond~s, au nombre

cie trente, par l'évêque N'otger, dans l'église de Notl'e­
Dame aux-Fonls à Liége (4), plli3 transférés en 1200 ou
1203, dans la chapelle de Saint-Materne, établie en la

• (1) Le chapill"l' dl' Saillt·l.rllllhrrt, a Liége, pnr le clH'\aliel' J. DE THEUX

DE MO:'lTJARDI~, Bruxelles, Fr. GoblJaerls~18Î1, 4 vol. gr<Jnd in-4", t. l,

p. xv. l)'apli~s la prérdce de ce bel ouvrage, due il ~I le r,hevaliel' X. de

Theux de ~lontjardin, !\1. Dal'Ïs, prof~sscllr au sémiullire de Lïége, s'est

joint il ~1. St. Barmans, alors conservateur.adjoilJt des archives de

l'État, il Liége, pour retracer, ùans une introduction, l'histoire iuterne

ct externe du chapitre de Saillt-Lambert; les pp. IX à LXYIIJ du t. 1 sont

con-sacrées il cette introduclion. L'on verra, par nos citations, tout le

parti que nous en avons tiré. ("Voy. aussi Jas. DARlS, Notices sur les

diocèses de Liége, t. Ill, pp. H5 et suiv., où l'on retrouve les mémes

notions historiques.)

(2) Tableau ecclésiastique de la ville et du diocFse de Liége, pour

l'an 094, Liége, Demany. pp. 7 et suiv.

(&) Ils étaient exemptés, entre autres, des contributions impériales·

en vertu de la fondation de leurs offices. (Conclus. capit. du 14 septem­

bre 1600, Anal. ecc., t. VIH, p. 3L)

(') Cette église avait été bâtie, en 9ÎÎ, par Kotger, il côté de la calhé­

draIe.
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cathédr'ale, et réduits ensuite, de leur consentement, à dix,

par un pl'éyôt de Li~ge, vers l'an '1215, Les prébendes des

chanoines da- Saint-Materne étaient divisées en quatr€

presbytérales, trois diaconales et tr'ois sous-diaconales;

on y joignit une onzième pal' une fondation particulière,

Toutes ces prébendes étaient à la collation du chapitre et

de son grand-prévôt, qui les conféraient alternativement
pendant six mois de l'année, le chapitre, pendant ceux

de janvier', mars, mai, juillet, septembre et novembre, et

le grand-prévôt, pendant les autres mois;
5° Les chanoines ou chapelains é]ûscopaux, aU nombre

de deux, destinés au service de l'évêque, lorsqu'il officiait
pontificalement ; le plus ancien avait soin de la mitre, et

l'autre de la crosse, Hs jouissaient du gros d'une prébende

de la cathédrale C), Ces canonicats étaient à la collation

du grand-doyen;

4° Les chanoines de Saint-Gilles, fondés par saint

Hubert au nombre de six, pour le senice de la cathédrale

et de la table canoniale, qui était alors commune pour
tous les membres du chapitre, C'est ce qui les fit appeler

chanoines de la Petile-Table, nom qu'ils conservèrent. Ces

chanoines furent augmentés de six par ~otger, au commen­

cement du XIe siècle. Ils étaient choisi~ par le chapitre et

le grand-doyen; celui-ci conférait les canonicats dans les
mois de l'ordinaire, savoir: février, avril, juin, août,

octobre et décembre; le chapitre les conférait dans les

autres mois. Il y avait aussi un chanoine adjoint au collége

de Saint-Gilles, qui n'avait rien de cOlllmnn avec les

(1) Il s'en suit qu'en réalité le chapitre de la calhédl'<lle n'était COfll­

po~é que de Cillf)1I3I1te-IIt'lIf clianoifles-lréfOJlcier:-:,
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autres, sauf sa participation aux droits de réception. La'

collation de cette prébende appartenait au grand-doyen C).
Les titulail'es de ces vingt·huit prébendes formaient ce

qu'on appelait le ûa." chœll1'.

Au commencement de 1794, les chanoines officiants de

la cathédrale de Saint-Lambert se trouvaient au nombre
de neuf, pal'mi lesquels trois diacres et tl'ois sous-diacres;

deux officiants étaient chanoines d.e Saint Matel'ne et six

(:taient chanoines de Saint· Gilles: le nem'ième était un

chanoine impérial.
JI existait de plus, dans la cathédrale ùe Liége,

d'autres nombreux bénéfices C), qni étaient à la collation
du saint père et du gr~llld·doyen; celui-ci les ~onfél'ait

dans les mois de l'ordinaire, sauf douze, qui étaient
toujours conférés par le chapitJ'e et dont les titulaires

étaient tenus d'assister aux offices du chœur.
L'on voyait figurer au chapitre ou à la cathédl'ale de

Saint-Lambel't, outre le prince-évêque C), les dignitaires

suivants C) :

(1) En séance du 6 mai (?) 4505, le chapitre approuva le testament de

,J. Braxaloris, chanoine de la Petite-Table. portant fondation d'une

13" prébende de la Pclite·Tllble, à la collalion du doyen. (Anal. ecc.,

t.\'I,p"22-L) .

(!j En 1i94-, on comptait dans la catllédrale de Saint-Lambert qna­

r~lnte-six ùe ces benéfices, dont les titulaires étaient eu possession

d'autant de prébendes et étaient soumis à l'assistance anx offices du

chœur. (DE THEUX, p. XXII.) Le pape Eugène IV fonda douze bénéfices et

douze autels dans la mêm~ cathédrale au profit des cbantres et des

autres employés aux cérémonies de l'église. (Voy. texte, conclus. capit.

du 8 octobre 1446, Anal. ecc., t. VI, P 9, et conclus. capit. du

13 février 11")87, Anal. ecc., t. VII, p. 38ti, qui indique ces autels.)

e) L'l"vëqllt' cie Liège ét:Jit Il' suffrag:Jnl d.! l'urcht'\'ëqll(l fie Cologne.

,:'
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mais celui·ci ne possédait qu'une suprématie de prééminence et le pre­

mier était son égal en autorité. L'évêque qui n'avait PèlS encore été

sacré, s'appelait l'élu (eleclus); Henri de Gueldre, Thihaut de Bar et

.Jean de Bavière furent désigné); sous ce nom. Le comte de Renesse a

décrit des monnaies des deux derniers avec ce titre. (Histoire numis­

matique de l'ét'~ché el de la prillcipauté de Liége, pp. 21,28, 29 et 30.)

Le candidat pré<:enté à la confirmation du pape et qui n'avait pas les

qualités requises par le~ lois canoniques ~ était nommé le postulé

(poslulalus)j tels f~rent Guy de Hainaut et Jean de la Marck (voy. DE

Ih;;SESSE, ouv. cité, pp. 48 et suiv., quaut aux monnaies du second).

L'évêque prêtait sermt.'nt le jour de son inauguration.( Foy., entre autres,

le texte du serment prêté par Ernest de Bnvière, dans la conclusion

capitulaire du 12 juin 1581, A1lal. erc., 1. VII, p. 48, et quant aux

cérémonies pOlir l'élection de l'évêque, la délibérntion du 8 avril 1564,

Anal. ecc., 1. VI, p. 40.7.)11 lisait à voix busse les dispositions du contl'at

ou de la capitulation conclue entre Illi et le chapitre, dispositions qui

devaient rrster !'ecrèles. (Conclus. capit,'dlJ '1 er juin '1565, Anal. ecc.,

t VI, p. 415.) Il avait des droits à puyer au f'hapitre pour sa prise de

possession. Celui-ci fit remise de ces droits à Ernest de Bavière, p:n la

considération que le prélat avait donué un vêlement à chaque chanoine.

(Conclus. capi1. du H juin 158·1, Anal. ecc., 1. VII, P 48.) D'après

l'art. 6 de la capitulation de '1683, l'évêque avait sa stalle au chœur et

était tenu d'assister aux offices les jours de grélndes fêtes. Par conclu­

sion du .~3 décembre 1604 (AlIal. ecc., t. VIII, p. /1-9), le chapitre

accorda à l'évêque 4,000 florins pal' mois, pour l'entretien de sa cour,

et, par une antre conclusion du 3 mars 1563 (Anal. ecc., t. VI, p. 39Q),

il alloua à Robert de Berghes une pension annuelle de 12,000 florins,

pour sa résignation de l'épiscopat. Le patrimoine afl'ecté distinctement

au profit de l'é"êque formait la mel/se épiscopale; les biens n'en pou­

vaient pas être aliénés par lui. (Conclus capit. du 12 septembre 1603,

Anal. ecc., 1. VIII, p. 44. Voy HE~Al'X, loc. cit., p. 334, note 1 )

Pen~aJlt la vacance du siége épiscopal, les revenus de la mense appar­

tenaient au chapitre (conclus. cap. du 11 novembre 1582, Anal. ecc.,

t. VII, p. (85), de même que le mobilier d'un évêque mort ab intestal

(statuts de 1560, De teslame7l1is el ultimis t'oluntatibus ac exerulionibus);

mais les évêques disposaient ordinairement de leurs biens meubles en

faveur de proches pllrents. (HENAl'X, ReNte rTe Uége, t. Il, p. 330)
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A gauche (sillister chorus) :

Le grand-doyen;

L'drchidiacrtl du Brabant j

A la démission ou à la mort c1'un évêque, son grand sceau était brisé en "

chapitre et les débris ell étaient remis aux gardiens des clottres, claus­
trarii. (Conclus. capi!. du 8 mai H>6i, t. VI, p. 4-09.) Dans les mêmes

circonstances, on brisait également les sceaux de chaque pré\ôt (id. du

18 août 4580, Anal. ece., t. \'11, p. 39), de chaque doyen (-id., 43juil­

le~ 1585, Anal. ecc., t. \'11, p. 204-), du garde des sceaux, sigillirer~

(Id., 28 mai 4575, Anal. eec , t. VlI, p. n, etc)

(4/ Voy. Les délices du pays de Liége, Liége, 4738, pp. 4t7 et 418;

(CIIRISTY~) Les defices des Pays-Bas, Liége, 4769, t. IV, pp. H3, H4, et

Gallia cllris:iana, Paris, 4725, t. Ill, pp. 806,807,943,923.

Voici l'orùre de pré~éance dans leqnel, d'après ce qu'on [uppol'te, les

dignitaires étaient placés au chœur:

A droite (dextet chorus) :

L'évêque;

I.e grand-prévôt et archidiacre

de Liége;

L'archidiacre de la Campine; de la Hesbaie;

du Hainaut j du Condroz;

de la Famenne. des Ardennes.

Apres eux, pense·t-on, venaient au chœul'Ie grand-chantre, le grand­

llcolâtre et le grand-coste ou costre, qni étaient aussi trois dignitaires

dans les cbapitres du pays; ensuite siégeaient les autres chanoines­

ll'éloüciers, duus l'ordre d'ancienneté de leur admission à un caconicat.

A p<lrt ce qui vient d'être dit, les dignités dont un chanoine était revêtu,

telles que celles de prévôt d'une église collégiale, d'abbé sérulier, de

"icail'e général, d'official et d'évêque suffragant, ne lui donnaieQt,

paréJll-i1, aucun droit de préséance au chœur.

JJ est probable qu'au chapitre on suivait le même ordre de préséance,

excepté que le doyen, qui y présidait, était naturellement placé avant

le prévôt.

Les st~lIcs supérieures du cbœur, qui présentaient une double rangée

de siégE's et auxquelles conduisaient, de chaque côté, sept. ou huit

marches, élaien t occupées par les chanoines-tréfonciers et formaient le

haut chœur. Cependant le chanoine qui n'était pas sous-diacre, alors

même qu'il faisai,t sa secoude résidellce, ne pouvait prendre place dans

lIne stalle supérieure et devait se tenir debout avec les enfants de

chœur, fût-il archidiacre ou revêtu d'une autre prélature. (Statuts

1· ;

1

" 1

1

1

1 '
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Le gl'and-prél'ôt (prœpositus) et archidiacre de la cité

et de la principauté de Liége C) ;
Le gl'and·doyen (deca1tus) (2);

généraux de .Jli60, Quo pacto se canolllC'i t(Lm illtra (juam extra Ecclesiam
gerere tenebuntur.) Les stalles inférieures étaient occupées par les

vingt-huit chanoines qui formaient le bas-chœur, à savoir: les chanoine:,

de Saint-Gilles ou de la Petite-Table, les chanoines impériaux, les

chanoines de Saint·Materne et les chanoines épiscopaux. (Voy., au
surplus, X. VANDENSTEEN DE JEII!Y, Essai hi8toriqlle sur l'ancienne
cathédrale de Saint-Lambert ci Uége, pp.161 et162.)

(1) Dans le principe, le prévéJt avait reçu de l'évêque la mission de

veiller aux office~ divins, à l'observance des règles canoniques et à la

• gestion du temporel de l'église. Lors de l'introduction de la vie com­

mune, ses attribuliops prirent une extension telle que l'évêque fut

ohligé de les restreindre à l'administration des biens de la commullalll~.

Plus tard, le chapitre retira même au prévôt la gestion des biens tem­

porels, pour la confier à quatre directeurs choisis parmi ses membres

Dès CA moment, la prévôté ne fut plus guère qu'une dignité honori­

fique. (DE THEUX, pp. XLvII et suiv.) Dans la hiérarchie ecclésiastique,

le grand-prévôt était, à part le prince-évêque, le plus haut dignitaire
de la cathédrale. (Gallia chrisliana. Paris, 1725, t. III, p. 913.) Il était

en même temps archidiacre de Liége. Au chœur, il occupait la première

place après l'évêque, du côté de l'épllre. Dans l'origine, il était nommé

par l'évêque. Le saint-siége se réserva ensuite la collation de 13 prévôté.
Eugène IV renonça il celle prérogative et le gr:! nd-prévôt fut élu depuis

par le chapitre. Le prévôt devait désigner un vice· pré\ôt pour le rem­

placer pendant ses absences (voy. conclus. capit. du 23 juin 1638,

Anal. ecc., t. X, p. 92), qui n'étaient que lrop fréquentes. - Gonsult.
PERREAU, Recherches historiques sur les grands-prévéJts du chapitre de
Saint-Lambert li Liége, dans Je Bulletin de la Societé scientifique et

littéraire du Limbourg, t. V, pp. 237 et suiv.

(i) Après le grand-prévôt "t'liait Je grand-doyen, qui avait même la

prééminence SUI' le premiel' aux 1éuuions dll chapitre, qu'il présidait.

Seulement le grand.prévÔt le suivait immédiatement au chapitre, non

comme prévôt, mais comme Je premier des archidiacl'es, lesquels avaient

la préséAllce l'ur les autres eh'lIwines. (Gallia c/iristiana, 17'25, p. 923,
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Les archidiacres (at'cltidiacuni) (t), au nombre de sept:
L'archidiacre du Brabant;

et conclus. capit. du 9 août Hi49 , Anal. eee., t. VI, p. 377.) Le

grand-doyen fut choisi d'abord par l'évêque, puis par le saint-siége et

enfin par le chapitre, à qui le droit de le nommer fut reconnu le 3.. octo-.

bre 1441, par le pape Eugène J\'. Il était obligé de se faire ordonner
prHre dans l'année de sa nomination. (Stéltut du légat Guy, de 1202.)

Il fut appelé à remplir une partie des fonctions qui auparavant étaienL

confiées au préyôt: il veillait à la célébration des offices divins et à

l'abser'vance des règles de la vie canonique. Une sentence arbitrale

du 28 septembre '13Gi- lui reconnut le droit de conférer les onze pre­

mières prébendes de la Petite-Table, d'accorder la do,uzième conjointe­

ment nvec le chapilre, de même que huit bénéfices nominativement

désigués. Quant aux autl'es bénéfices, il en di~posait également, à l'ex­

ception de quelques-uus dont les titulaires étaiellt au choix de l'évêque,

Ju pl é\ ôt et du coste ou costre. Le doyen avait le pouvoir de réprimander

les ecclésiastiques, mais le chapitre seul avait le droit de punir. C'était

aussi au doyen qu'il appartrnait de convoquer le chapitre. (DE TOImx:,

p. XLIV.) C'était enfin au doyen que les chanoines de la cathédr'ale

devaient se confesser une fois chaque nonée; mais ce.dignitaire leur

permit, en ~ 583, d'aller à confesse chez trois prêtres de SOIl choix.

(Cond. capit. du 2 mars 1583, Anal. ece ,t. VII, p. 188.) Le 6 mars1587,
il les autorisa à cho:sir librement leur confesseur. (Conclus. capit.,

Anal. eeé., t. VII, p. 386.) Le chapitre augmenta les revenus du décanat,

par délibération du 18 septembre 1603. (Anal. eee., t. VJlJ, p. U.)

Il y incorpora deux bénéfices, le 5 septembre ~606 (conclus. capit. du
même jour, A1Ial. eee., t. VIII, p. 57), un autre, le 9 avril46t4

(conclus. capit. du même jour, Anal. ece., t. VIII, p. 3~8), et, le

30 juin 1623, les hénéfices simples à la collation du doyen (id. du même

jour, Anal. eee., t. IX, p. 333), etc. Les revenus du décanat vacant

l'laient i1ttribué~ au membre l'I)obile. (Foy. ce qui est dit plus loin sur

ce membre.) Il y avait une maison decanale appa~tenant au chapitre.
(Conclus. capit. du· ,17 décembre 15~5, Anal. ee,;., t. VIl, p. 206.) Le

doyen était obligé de désigner un vice-doyen.
(1) Les arehidiac1'e~ étaient chargés de faire, chaque année, la visite

des paroisses Ùl' leurs ressorts resIJeelifs; pendant leurs tournées, ils ...

..

~.

, i
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L'al'chidiacl'e de la Campine;

de la Hesbaie;

l"assuraient de l'état ùes églises, des presbytères. et des cimetières, el en

surveillaient l'entretien; ils examinaient la gt'stion des tables des pau­

vres, des hôpitaux, des école<;, des cbapelles, des oratoires, des ermi­

tages et de~ bourses d'études, et autorisaient les ven les, les échanges

et les baux emphytéotiques, sur la proposition des membours de ces

institutions. Quelques cas ayant trait au mariage leur étaient égaIe­

ment réservés: c'étaient notamment les promesses de mariage, la

publication des bans, les séparations de corps, etc. Les archidiacres

exerçaient une juridiction qui embrassait l'administration spirituelle et

temporelle des paroisses. II y avait, pour chacun d'eux, au moins une

cour judiciaire, établie à Liége, et dont il était le juge unique; dan~ les

derniers siècles, il délégua son pouvoir judiciaire à un official. Les pour­

suites se faisaient par le procureur fiscal. Cette cour connaissait, en

première instance, des causes litigieuses concernant les églises parois­

siales, les presbytères, les cimetières aiusi que 1<1 charge de leur

entretien, et des procès relatifs aux biens des pauvres, des fabriques,

aux bénéfices de J'église, etc. Sauf quant aux églises appelées quartes­
chapelles, où la collation de J'institution canonique appartenait au

doyen, c'était aussi l'archidiacre qui faisait subir l'examen et conférait

ensuite cette institution aux candidats présentés par les patrons des

églises paroissiales et les vicaires délégués par les couvents du cha­

pitre. Si ces patrons négligeaient cette présentation, les archidia­

cres avaient le droit de conférer eux-mêmes Jes bénéfices. PJus tard

cependant, au XVIIe siècle p<lr exemple, l'examen et \'agréation des can­

didats présentés par Jes curés furent attribués aux vicaires générau~.

(Voy. statuts synodaux de ~ 618.) L'archidiacre était nommé à vie par

l'évêque qui pouvait lui imposer l'obligation de se faire diacre. L'évêque

le cboisit d'abord librement; pu is son choix se porta de préférence sur

les tréfonciers et iJ en résulla une coutume qui fut cOllfirmée par les

évêques et. par le souverain pontife. (Voy. sic :DETHEUX, pp. XLIV, XLV,

XLVI, et DARIS, Notices sur les église.,; du diocèse de Liége, pp. 211 et

suiv., où l'on trouvera également de plus amples détails sur les fonc­

tions des archidiacres. "Voy. anssi un bref du pape Léon X, publié le

22 décembre HH7.) L'archidiacre était tenll de fournir ('aution, avant
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L'archidiacre du Hainaut;

du Condroz;

de la Famenne;
~ des Ardennes;

Le grand-chantre (cantor) C) ;
Le gr'and écolâtre (.~cholasticus) (~) ;

de pouvoir jouir de son arcbidiaconé; c'est du moins ce qui était imposé

a J'arrhidiacre du Condroz, ainsi que le prouve une conclusion capitn­
laire d~, 8 novembre 1427. (Anal. ecc., t. VI, p. 6.) A sa prise d~

possession, il l'ecevait des bénéficiers un léger droit de joyeuse t'fJtréo.

D'après une décision capitulaire dn 16 mai HS86 (Anal ecc:, t VII,

p. 207), per~onne ne pouvait obtenir un arcbidiaconé dans la cal hé­

ùr3le, s'il n'était pourvu d'une prébende. Pendant la v(site "des parois­

l'es, les archidiacres étaient réputés présents à l'église et participaient

(lUX droits d'assistance aux offices. (COI/suU. statuts de 1560, De se­

cunr/àresidentiâ,etconclus.cap. dll19janvier 1600, Atlal.ecc"t. VIII,

p. 2i.) Les reveuus d'un archidiaconé vacaD~ appartenaient à la fahrique

d'église. (Conclus. capil. du 2~ février 1612, Anal. ecc., t. X, p. 328.)

(1) Le ymnd-chantre était un dignitaire qui primitivement ensei­

gualt le chant aux clercs; de plus, il était chargé de régler et de diriger

la récitation de l'office divin. Lorsque. dans la suite, les jeunes cbanoines

se rendirent aux universités pour y faire leurs études, le grand·cbantre

n'eut plus à (jpprendre le chant qu'aux duodeni, enfants de cbœur, ainsi

nommés parce que le nombre ell fut fixé à douze. II confia méme le

soi n de cet enseignement au directeur ou m(lllre de lellr école, ma!Jis/el'

scholal'um, 011 b un autre clerc. Depuis lors, les attributions principales
du gralld-chantre se bornèrent à régler et à diriger, au cbœur, les

offices divins, en désignant à chaque chanoine s"es fonctions. Le choix
de ce dignitaire appartint d'abord à l'évêque; le chapitre s'empara

ensuite de cette prérogative. (Voy. nE THEUX, pp. Llvet LV.j

(!) Dans le principe, l'écolâtre enseignait les lettres latine.; et les

:,ciences ecclésiastiques dans les écoles de la catbédrale j il avait aussi

le droit de surveillance sur les écoles du diocèse, surveillance qui fut
ensuite réduite aux écoles de la ci té. Il est probable que, lors de l'éta­

hlissement des unh'ersités, le grand-écolâtre ne s'occuJJ(J plu~ Je l'clI-
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Le grand -coste (cuslos) (1) ou trésoriel';

seignement des lettres latine'>. mais qu'il chargea un chapelain de ces

fonctions (nE TIl El:X, p. LIU.) L'écolâtre avait aussi pOlIr mission de

faire exécuter les sentences ou conclusion~ capitulaires (conclus. capit.

du 28 août 45~·9, Anal eco., t. VI, p. 377), et, dans les derniers sièclel;

du moins, de surveiller spécialement les archives. (GACIJAR,O, Compte
rendu des séances de la commission d'histoire, 2~ série, t. IV, p. 470.)

On voit, en effet, le chapitre lui confier, cn 4603, les fonctions d'archi­

viste (Conclus. capit. du Ho novembre 4603, Anal. ecc., t. \:111, p. 4-4-.)
En 46U, il fut chargé, de même que le doyen, de l'administration du

séminaire. (Conclus. capit. du 30 avril 16i4, Anal. ecc., t. VIII, p. 348.)

L'écolâtre tenait sa nomination du chapitre. Il pouvait être choisi

parmi les chanoines non gradués. (HARTZBEIM, t VIII, p. 509.)

C) Le gralld-trésorier 011 coste (du latin custos, coutre), qu'on appelle

:Jussi costre dans des documents et ouv_rages historiqUl~s relatifs à

l'église primaire de Liége, avait la garde du trésor, des reliques, des

ornements et du mobilier de la cathédrale. Une dotation ~péciale était

:Jffectee à la costrerie, mais celle-ci devait exonérer certaines charges,

telles que les f,'ais de la cire, du luminaire, des cordes, des cloches, etc.

(nE THEUX, p. LV.) Il existait à cet égard des conventions entre le grand­

coste et le chapitre. (Voy., entre autres, conclus. capit. dll 14 juin 4602,

,Inal. ecc., t. VIII, p. 36.) Le coste avait égalemellt la surveillance du

cotr..e qUI contenait les sceaux et dont les clefs étaient remises au doyen

el à trois autres chanoines désignés par le chapitre. (DE THEUX, p. LV.)

Aux termes des statuts de 4060 (De tenentibus claves arcltiviorum),

le sceau de la cathédrale devait être conservé par le plus ancien cha­

noine à un seul près, qui jurait de ne sceller aucune lettre sans le

consentement exprès uu chapitre, eL de ne remettre les lettres revêtues

du ~ceau qu'elles ne fussent d'abord relues en chapitre. (Voy. sur un

ancien sceau du chapitre de Saint-Lambert, appendu à ulle ch3rte

de 4204, le Bulletin de la Société scientifique et lilteraire ~l' Limbourg,
~869, t. X, pp. 36,37, qui en donne le dessin.) Par délibération capitu­

laire du 12 septembre 1633 (Allal. eco., t. X, p. 199" le grand et le petit

sceau d'argent furent confiés au plus ancien chanoine tréfoncier et les

deux autres en cuivre, à l'usage du doyeu, furent laissés à ce digni­

taire. A l'origine, c'étaient le coste et deux chanoines qui étaient
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L'évêque sufrt'agant (suffrar/aneus) (') ;

Le g,'and -vicaire ou vicaire général (vicarius !]enfra­

lis)(') ;

constitués gardiens du livre des charter-; et de .. archives; plus lard~

on déchargea le premier ùe cetle garde et le dépôt des quatre clefs

des archives fut fait enire les mains du doyen, de J'écolâtre, du ch\ntre

et du plus ancil'n cbéllloioe. (Sta! uIr-; de i 560, De tenelllibu8 claves archi­

viorum.) Le doyen, ('écolâtre, le chantre et le pltlr. ancien chanoine,

gardiens de~ clefs des al'chi\'es ùe la cathédrale, devaient ~romeltre

!'ous serment de n'empol'ter dans leurs demeures, 8ans pouvoir exprès

du chapitre, aucune lettre originale, aucun document faisant partie

du dépôt, IIi d'ell donner autrement communicalioll il quiconque
t>n ferait la ùemande ou la réquisition, D'après une conclusion c;lpitu­

l,lire du 2·1 juillet i 56!), les clds de:; archi\'es dn chapitre furent Gonflées

aux cinq plus ancieus chanoines d~ Saiut-LamlJerL (Allal, ecc., t. VI,

p. 390.) Le granù-coste était nommé par l'évè1lue. A 8011 eulrée en

fonctions, l'écolâtre le conduisait au cllœar, puis à la sacristie, où il lui

donnait les clefs et lui faisait toucher les bijoux (Voy, conclus. capit.

du 49 novembre Hi8, Anal. ecc., t. \'1, p. 30.)

{il L'év~qlle suffragant ét<Jit l'auxiliaire dt: l'évêque; il le suppiéait.

dans 1'adminislrëJtion ùes sacrements d'ordre el de confirmation. dans

la coosécratloll des éi?lises, des cHlices et des sainles huiles, et ùans Id

célébration de h plupart des offices pontificaux, L'institution de 1'évêqù~ ~

suffragant est due au prince Hlwri de Gueldre (U4-7-t2i4) et dura

jusqu'en 4802. Il était nommé pllr l'é\'êque, Qui en faisait ensuite

approuver le choix par le souvel'ain pOlltife; mois, d'après la capitu­

lation de 4688 (art. 2'2), il devait être pris parmi les tréfonch:rs. Il

recevait le t.itre d'un sfége in partibus illfidelium. (Voy. DE l'liEUX,

p, LVII; FERD, HE~AUX, la Revue de Liége, t. Il, p. 337:) La plupart des

suffragants étaient membres du synode ou conseil ecclésiastique et par- "t

ticip~ient ainsi à l'administration dli diocèse. La dignité ùe suffragant

ne donnait à celui qui en était levélu aucune préséallce sur les tréfou-

ciers; au cbapilre, comme au chœur, le suffra~allt ne ,siégeait qu'e

comme chanoine, (roy. Tableau historique et chro/wluyique des .'wlJru.-

gants ou co· évêques de Liéye, par le chanoine ERNST. Liége, 1806, in-go.)

(2j Le grand-vicaire ou vicaire (lcl/Cral ::n·..lÏt pour mission d'examiner.
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Le chancelicr (cancCliaJ'ltls) du prince (t);
L'official (olficialis) du prince-évêque C);
L'official du chapitre C) ;

les aspirants aux ordres sacrés, de présider aux concours pour le:'

enres de p:ltrOllrlg~ ecclé::iasLique 011 d~ libru collation épiscopale, de

resoudre les cas de con~ciencl", d'autoriser l'érection d'oratoires publics,

de dispenser des lois de jeùne et d'absLincnct} ct de la publicatioli de,;

bans de mariage, de visiter les églises et les cOll"ents soumis à III juri­

diction de l'évêque, en un mot, de traiter toutes les affaires {ori graliosi.

(sic: DE THErx, p. LVI.) \A l'origine, le gl'and·vicaire était choisi pal'

l'evêqne: mais, en vert.u de la capitulation de 1688 (art. 22), il devait

être pris parmi les tréfOllciers, Il étai t lIidé daus ses fonctioos par ùes

examinateurs synodaux, nommés par l'évêque. (ilE TIIEUX, p. LVIJ.)

(') Le chancelier était un tréfoncier placé à la têLe du conseil privé

de l'évêque, conseil par le ministère duq'Jel le prince exerçait ~on

pouvoir admini~tratif et qui était composé de sept membres; au

nombre de ceux-ci se trouvaient trois autres chanoines tréfonciers

résidallt~. le graod·mnyeur, un échevin de Liége et une autre personne

originaire du pays. (Capitulation de t 688, art. 43.) La capitulation de 4688

(art. 22) obligea le prince-évêque à choisir toujours le chancelier parmi

les tréfonciers. A Liege, l'évêque avait, en outre. un garde des sceaux

(sigilli{er) particulier, qu'il de\'ait également prendl'e au sein du collége

des tréfonciers, (Capitulation du 45 juin 158,1, art. 47.)

(2} L'official de l'évéque exerçait le pouvoir judiciaire en vertu d'une

délégation du prince-évêque; outre les matières spirituelles et les

causes ecclésiastiques des clercs, il jugeait les causes civiles de ceg

clercs. (Voy. DE THEUX, LX, et FERD HENAUX, Revue de Liege, t. Il,

pp 338-339.) Il était naturellement à la nomination du priuce-évêque,

qui pouvait aussi )e l'évoquer, Le prince l'avait toujours choisi vololl­

taire'ment parmi les tréfoociers, mais, d'après la capitulatiolJ de 468H
(art. 22), il n'était plus libre d'agir autrement.

(7') Déja vers le Xltle siécle, le clergé de la cathédrale de Saiot­

Laulbel't s'était soustrait à la juridiction de l'évêque et de son official.

Cette immunité s'étendit même aux serviteurs qui habitaient avec les
chanoines dans les maisons claustrales. Ces serviteurs, qui étaient éga­

lement affranchis de la juriùiction des échevins, ne pouvaient être jugé:;
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Lc gl"ind-pénitencicl' (pœnitenliru,;,t ...) C) ;
Le théologal (thro{oflu~) C) ;

que par leurs pairs. Ces pairs étaient les gardiens du chœur, du chapitre

el du trésor, le!' fiévés, les panetiers. les échansons, etc. (Voy. DiplÔme

de 1275, dans les Gesta pontificum Leodiens., p. 307, par CIIAPEAVILLE,

DE TUEUX, pp. LXJ, LXII). L'empereur Henri V confirma ces priviléges.

I.e laïque qtJi frnppnit nn chanoine était justiciable d~s tr~fonclers

réunis en synode Dès 1232, le chapitre de la cathédrale connaissait,

par appel, des sentences des chapitres des collégiales; il connaissait de

même des sentences des archidiacres que les parties soumettaient

amiahlemeut à son jugement, On ignore l'époqlle à laquelle le chapitre

délé.;ua à un officia/le potJ\'oir judiciaire qu'il exerça d'abord lui-même.

L'officialat du chapitre finit par être une di~wité purement honori·

fique i les serviLeurs des tréfonciers devinrent justiciables des échevins;

les appels des !'entenccs des archidiacres furent soumis à l'official de

l'évêque. et ceux des sentences des chapitres des collégiale~ déférés au

sainl-sié~e ou à ses délégués. Le pape Sixte IV confirma en faveur du

r-hapilre de Saint-Lambert, par une bulle du 9 janvier H79, le pouvoir

d'exercer sa juridiction sur les clercs non exempts et sur les lalqnes du

rtiol.'è:;e qui avaient attaqué un clerc ou qui avaient été attaqués par iu:.

Un règlement du 27 juillet 1551 maintint ce pouvoir à l'official du

chapitre; mais il lui fut défendu par le prince de donner des lettres

i(JhiLi~orielles dans les causes criminelles et dalls celles qui intéressaient

un ou plusieurs laïques. Ces dispositions reçurent une nouvelle confir­

mation de l'évêque Ferdinand de Bavière, par un rè~lement de 4613,

qui· approu"a la juridiction exercée par l'official sur les suppÔts de'

l'église. (Conr. DE TUEUX, p. LXU ) Les conflits de'pouvoirs entre l'official

de l'évêque et le chapitre devaient êt.re réglés pa~ une commission

que nommaient J'évêque et les chanoines. (Capitulation de4688, art 46.

'Voy., entre autres, quant aux conflits entre l'official de la cité et celui

du chapitre, concl. capit. du 26 février 1598, Anal. eee., L. VIiI, p. 23.)

(') Le grand-pénitencier éiaillln chanoine auquel l'é\êque conférait le

pouvoir d'ahsoudre, à sa place, des cas réservés. Il y :lvait une prébende

dite penitl'11Iiaire. (Voy. condus. capit du i j;mvier t603. Anal. ecc.,

t. VIII, p. 41.)

(') Le theol0'J01 etait le cbal:oine institué dans le chapitre d'ulle égli~e
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Les qllalol'ze prévôts des églises collégiales de la ville

et du pays de Liégé,
Et vingt quatre abbés séculiers de la ville et de la prin­

cipauté.
Le chapitre avait, pour l'exécution des jugements de

son official, un officiel' nommé le graHd uaill i (BaIUvus),

un lieutenant-bailli, ('tc. ('). Pal~ conclusion du '18 sep­
tembre 1606, il autorisa Je bailli à nommer pinsielll's.

sous-baillis (subballivi) C).
Le chapitre avait aussi;
Un procureul' fiscal (]J1'oClll'ate1' fi.'\cali~) e)~

cathédrale ou collégiale pour prêcher les dimanches, les. fêtes solen­
nelles et certains autres jours. et pour enseigner publiquement la

théologie. Le 2 septembre 4587, le chapitre de Liége admit un théologal

désigné par le saint-siége, à condition que le nouveau titulaire donne­
rait des leçons d'Ecriture sainte, et il statua, le 46 septembre suivant,

que ces }eçons auraient lieu deux fois par semaine, il sept heures ct
demie du soir. (DARIS, Anal. ecc., t. Il, p. 467.) A la date du 9 novem­

bre 46'22 (conclus. du même jour, Anal. ecc., t. IX, p. 330), le chapitre
invita le suffragant, qui avait été nommé antérieurement théologal ct
reçu le 9 avril 4618, à commencer ~')n cours de théologie; on ignore
si le suffragclnt satisfit à l'invitation. Le 7 juin 16n (conclus. du même
jour, Anal. eGc., t. IX. p. 305.), le chapitre soutint contre l'évêque qu'il
avait le drOIt de conférer la prébende théologale. Un bref apostoliqul~

avait confirmé comme sacerdotales celte prébende ct la prébend(~

pénitentiaire. (Concl. capiL. du 4er avril 1605 ,Anal. ecc., t. VIII, p. 50.)

(t) FERD. H~NAUX, Revue de Liége, t. Il, p. 334-. (Voy. conclusion
capitulaire du 28 février 1631, Anal. ecc., t. X, p. 181, renfermant IllJ

règlement pour l'emploi de bailli général.) Aux obsèqlles des tréfon­
ciers, le bailli de la cathédrale devait porter les insignes {insi[Jnia} (lu
défunt. (Conclus. capit. du 13 juillet ·16·\,6, t. XI, p. 352.)

<') Anal. ecc., t. VIII, p. 57.

(3) Il intervenait eL concluait dans les causes où le chapitre, qui le
nommait, était intéressp.

\
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Un syndic 011 mamuour laïc (~yn(Ùcw; 011 1narnbu1"'nus

laïcw) C);
Des conseillers (con~iliurii) ('); .

Un secl'étaire ou grefficr (secretaritts ou notariwi) et un
sons-secrétaire (substitlui-serretarilts) C);

Un sentencier (sentent/arias) (4);

Un direcleur 0.11 maÎll'e dcs écoles (:{irect01' ou l1la!Ji.,ter

scholarwn) (3); . ,

Un reccveur (n'cP]Jtor) général et des receveurs, CG);

(1) L'office ult officium Malllbul'l/iœ sive sil/rlicalils laïcalis était

conlëré par le chapitre. (Voy. conclus. cap. du U janvier 1637, Anal.

~CC., t. X, P .\.37, relati\'e à un règle~ent pour le syndic fi::cal.)

('l l'oy. conclus. cap. du 26 mars HiSO (Anal. ecc., t. VIII, p. 37), par

laquelle le chapilre décida que les collseiller,., qu'il nommait également,

feraient, celle année, graluilemenlleurs fOllctiQns, en se contentaut de

leur vêlement.

(~) Le secretaire etail chargé notamment de la ré.lactlOll et de la trans­

C1'iplion, daus des registres, des procès-vf"fbaux et decrels capitulaires,

et des é1ctlS de location fi é1"ait pour aide un scribe, amanuell·Y.

(Conclus. capi!. du 5juilld iG3.i-, regislre i39, fol. 280.)

(&) Lls fonctions de notarius cl de sentelltiarius, conférées par le

<;hapilre, fureul, penJanl quelque temps, remplies par un même per­

~ollllage; C'tlst te que prou\'e le texte de la formole de serment compris

dan~ un acte capitulaire du 4- février 1600, registre 110 122, fol. 41. Le

sentencier étaIt attaché à l'officia lat; plUSIeurs clercs (cleri) l'assislail"Dt.

Eu i625 ou Hi26, l'office du secretariatus fut séparé de celui de la

selltenliaria. (Collclus. capl'f. du 9 jauvier ·1 62t.i, Allal ecc., t. X, p. i55.)

(5) Il a déja été question de ce m<lllre à propos du grand-chautre. Les

bénéficiers nOIJ prètres et les écoliers lui devaieut, chaque année, un

muid d'épeautre. (Conchls. tapit. dl. i5 mai i543, Allal. ecc.,:t. VI,

p. 2+2.)

(6) Par conclusIon capituJ<Jire du 7 octobre i563, le traitemenUmnu)1 .

ues receveurs llli porté de 100 (25G francs} à 120 florins (fI'. 30i-20) de·

"



Des compteurs (les grands rt les petits compteurs,
computalores 1najorcs et minores) (1);

Trois marlirrs ou marguilliers (11la!l'iculan'i) (');

Quatre sous-costes (custodes) e) ;
Sept fiévés (leudati) (4);

Brabant. Il existait allssi, parB1l-i1, un receveur :-;pécial ponl' Jes bien.;

des bènéficiers. (Conclus. capit. du 27 janvier 15'.5, ANat. (Iee., t. VI,

p.364.)

(1) Il Yavait la grande et la petite complel'Ïe. Voy. les l'eglemcllts ùe:;

eompteries. (Conclus. capit. dos 23 juin 158.\., 16 novembre 15R8 et

12 octobre 1589, Anal. ecc., t. VU, pp. 199, 391 et 393.) Les grands

compteurs qui, de même que les petits compteurs probêlhlemeut,

tenaient lellr llomination du chapitre, ètaieot chargés de procéder, le

premier jOllr capitulaire de chaque mois, il l'audition des comptes des

petits compteurs pour l'administration du mois précédent, et faisaient

conna1Lre, dan:; la SéJDCe suivante du chapitre, les points qu'ils ayaient

découverts. (Slatuts de 1560, De eapilulis ordinariis cl s]Jeeialibus.) Les

compteurs fournissaiellt caution. (Conclus. capiL. du 26 février ·1607,

t. VIII, p. 326.)

(') Les 1llm'guilliers ou marliet's, du wallon mârli ou mâreli, étaient

chargés d'aider le grand-co:;te dans ses fonctions. (Voy. sur les offices

des marliers, statut du 16 avril 1608, extrait du Liber eltartarum, Allal.

ccc., t. VIII, P 330.) '"

(3) Les sous-costes assistaient également dans ses fonctions le grand­

coste, qui les nommait (conclus. capit.. du 22 avril 1506, Anal. eec.,

t. VI, p. '22UJ eL les dirigeait. Ils avaient à fournil' caution, ainsi qu'on

le remarque par l'acte capitulaire du 26 janvier 1583. (A nal. eee., t. \' JI,

p. 188.) Cra0un d'eux devait, à lour dt' rôle, couchrr dans l'église.

(Conclus. capiL. cJu b septembre ~607, A1wl. ecc., 1. VIII, p. 328.)

l'oy .• au :,nrplus, sur les offices et les deyoirs des sOlls-co~les, Je statut

du ~6 avril 4608, extrait du Liber ehartarum, et la fonclus. eapi1. du

2~ septembre Hi30. (Anal. eCiJ., t. \'111, p. 330, et t. X, p ~Î7.)

(') Les {yvés, {te{l'és Oll fiévés étaient sept pcrwnnes chargées du

soin de veiller il la ehâsse de saint Lambert. Elles recevaient UDe l,onne

dotation et lems hénéfices de\'inrent de~ fiefs héréditaires. Les fiévés



- HG

Un membre ou maître de la fabrique (magister (aôricœ);

un membre du clf'tis ou. des autels; un membre des
anniversaires; un membre du greniel' et un membre

mobile CC);

jouissaient de certaines exemptions eo matière d'impôts et étaient
affranchis du service militaire, ainsi qu'il conste de la Paix des ~Ierc:;

ùe ,1287. (DE TUEUX, p. LV.) Ils tenaient leur nomination du gr3nd­

co!'lf.'. (Consult. conclus. capit. du 7 décembre ~633, An.~l. ecc., t. X,

p. 202.} La marque distinctive de leur office, ~it oflicium v~rgœ feur/alis,
elait une verge garnie de velours rouge sur lequel étaient brodées en

or les lettrf.'s S. et L., initiales des mots Sanctus Lambertus.(Voy. VAN­

DE:'tSTEEN, Essai historique, pp. ~35 et ~36.) Le 2' novembre ~5~~

{conclus. capit. du même jour, Anal. ecc., t. VI, p. 364), le costo

t,rélllsmit la verge féodale il Jean, fils de J. de Falle, moyennant un setier

do vin qne ledit Jean promit de livrer, il chaque chanoine, en pré­

:;cnce de ses pairs ou hommes féodaux.

(1) Le patrimoine de l'église de Sai ut-Lambert, envisagé au point de

VlIe des revenus et des charges, était divisé en plusieurs portions, appe­

lées membres, qui avaient chacune leur destination et leur admiDistra­

tiOIl spéciales: il y avait le membre de la fabrique (membrum fabricœ),

ceilli du cleUs (membrum cleUs ou cleticum) ou des autels, celui des

anniversaires (membrum anniversario,-um), celui de l'aumône(membrum

eleemosynœ), celui du greuier (membrum grana,'ii) et le membre mobile

(membrum mobile). On appelait aussi membres les administrateurs ou

receveurs de ces portions de patrimoine. Le membre du cleUs représen­

tait la catégorie de biens affectée aux dépenses de l'autel et du chœur,

et était ainsi quali6é du nom de son fondateur Jean de Cletis, originaire

de Lyon el cbanoine de Saint-Paul, qui mourut à Liége, le 48 mai 4367.

On nommait membre ou prébende mobile la partie des ressources et

revenus de la cathédrale, qui était exclusivement destinée aux besoins

de l'église primaire, à la dépense, à la revendication et il l'accroissement
du patrimoine et des droits de cette église On n'en pouvait rien exposer

ni distraire sans un mandat exprès et écrit du chapitre. Chaque année,

en séance du chapitre général, tenue à la fêLe de Saint-Martin, un cha­

noine-tréfoncier était commis pour opérer les recouvrements qui inte·

res8aitmt la prébende mobile et ceux des autre!> biens dont l'adminis-
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Un administrateur des biens des dllodeni, enfants de

chœur (administralor bono1'itllt duodenol'um) (1) ;

Un médecin (medicus) C) ;
Un notulateur ou gardien des heures (notator ou eustos

IIU1'flrmn) CS);

tration n'était pas habituellement remise aux mains des compteurs ou

trésoriers j il conservait les sommes reçues, pOlir l'usage indiqué plus

haut. Il était obligé de rendre compt.e en assemblée générale du chapitre.

A lui incombait aussi le soin d'exiger de chaque nouveau chanoiue de

Liége, à sa réception, le prix du vin que celui-ci était teuu de payer,

et il l'appliquait au profit du membre mobile. Il devait agir de même

quant au vin dû à la réception de chaque prelat en l'église de Liége,

à la présentation des abbés et des autres préla ts du diocèse, ain!'i qu'à

la confirmation des éche\ ins de la haute·justice de la principauté.

(Statuts de 1560, De Prœbendâ molJili.)
(1) Cet administrateur était nommé par le chapitre. Il devait fournir

caution. (Conclus. capit. du 6 avril 1571, Anal. eee., t. VII, p. 17, qui

indiquent la date du 5.)

(ll) Le médecin était choisi par le chapitre. Il résulte d'une conclusion

capitulaire du ~ 2 août ~ 556 (A nal. eee., t. VI, p. 386) qu'il avait à soigner

les cbanoine'5 et leurs serviteurs, qu'il jouissait des mêmes priviléges

que les autres officiers de la cathédrale et qu'il recevait cinq muids

d'épeautre par an, en temps ordinaire, et dix muids, en temps de peste.

et, de plus, un "êtement à la livrée de la cathédrale.

(3) Le notator horarum ou notulateur était J'officier qu'on nommait,

dans d'autres ch'apilres, le marqueur, le disttibuteur ou le pointeur
{punc1atorl, ou, comme dans l'église ode Saint-Vaasl à Arras, le roi des
défaillants. Les fonctions du no/ator horarum de Saint-Lambert, dont

l'importance relative anotre sujet semble justifier certains détails, sou t

indiquées dans la formule de serment et le règlement arrétés par la

conclusion capitulaire du ~ 5 novembre ~ 6:14, reg. E, HO. On 'f trouve

presque textuellement, en latin, ce qui suit:

Le notulaleur surveillait avec soin les résidences du préyôt, du

doyen, des arcbidiacres et des autres chanoines de l'église de Liégc, et

présentait annuellement une liste de ces résidences au chapitre géuéral

ùe la fête de Saint-Gilles.
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Un gal·<.lien <.les mŒUl'S (cuslUS 1Jt()J'itJu) ;

Il marquait, sur une cédule, les pré,;;ences des chanoines-tl'éfonciers

pour la participatIOn aux distributions quotidiennes et des q~atre

muids de blé qui se donnaient tant a la fête de Saint· Lambert qu'en

carême; cette cédille ct celles dont il va être question devaient être

exhibées HU chapitre général susdit.

Il marquait également, sur de;; cédules distinctes, les assistances

Jes tréfOllclel's aux laudes du samedi et du dimanche, du jeudi pour 1.:

Saint-Sacrement, des fêtes oc l'rllvention et de J'Exaltation de la·

~ainte·Croix, ct des vcndredis d:J carême, de même qu'au Te Deum

laltdamus.

JI était chargé de faire (Jux tréfonciers préseuts les distributions

ordonnée:, par Je chapitre, pour les processions, les vigiles, It's laudes,

les messes des defunts et d'autres offices. Il distrihuait aux mêmes tré­

fonciers l'argent (rlenarios) provenu des offrandes qui se "faisaicnt.en

COl'PS ou processionnellement, dans la cathédrale et les églises secou­
daires, aux ob:;;èque.~ des chanoines.

Nul ne pounlit être flo'é par le notulateur comme résidant ou préscnt.
~'il n'avait as!'-isté en personne aux heures et aux offices pl'cscrits, ou si

son absence n'était autorisée, pour affaires de l'église, par mandat spé­

cial et exprès du chapitrc, et qu'information de cette abscDüe n'eût été

donnée par décret capitulaire portant indication du nombre de jours

pendant lesquels l'intéressé était réputé présent. En cas de maladie, si

le malade était en ville, il avait à signifier au notulatenr l'inlpossibilité
où il s'était trouvé de paratlre. et, l"il était hors de la ville. il n'étllit

excusable que sur la production d'un décret dll chapitre. Les grands

compteurs et les directeurs des intérêts du chapitre, lorsqu'ils vaquaient

aux affaires de l'église, étaient marqués comme préscnts. .

Le samedi de chaque semaine, avant les ~'êprps, le notulateur était

tenu d'afficber, à l'entrée du chœur, une nouvelle cédule contenant les

noms 'des chanoines qui devaient faire, il ICIII' tour, la semaine suivante,

l'office au grand autel ou la surveillance du crœnr, elles noms de ceux

qui étaient appelés il la décharge de leurs benéfices (et nomina, • ad

benefida).

Le notulateur marquait également, en indiqllanlle jOllr Je la faille.

celui 'lui, lion tOllr vellu, avait mallqllé à l'olliee d1l gr~lld autel ou à la
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surveillance du chœur, ou omis de désigner un )'emplaçant, ou celui qui,

l'ayant désigné, n'avait pas eu soin de notifier au notulateur la cause de

l'absence. Si la négligence se produisait à l'approche de l'office divin,

qui se célébrait au grand autel, le défaillant était passihle d'une amende

d'une livre de Flandre (fr. ~-i3), que la grande compterie retranchait

de son avoir, pour en appliquer une moitié au profit de la fabrique et

l'antre moitié au profit de celui qui l'avait suppléé, Lori'que l'omission

avait pour ohjet la sun'eillance du cbœur, l'amende était fle 3 flcrins, en

faveur du suppléant. En cas d'absence de suppléant, tant à l'autel qu'a

]a snrveillance du cbœur, Iii totalHé (le la retenue plofitait ilIa faill'ique.

I.e notulateur notait ~ussi le5 résidences c1rs chanoines de S;1Ïnt­

:Materne, de ceux de Saint-Gilies ou de la Pelite·Tahle, des douze béné­

ficiers, parmi lesquels étaient compris les tleux chëlpelains impèriaux,

les deux chapelaills sacerdotaux et les deux IUlflin1Jristes, et enfin des
ùé~éficiel's qui, en ve'rtu de:; act~s dlj fondation de leurs bénéfices, des

bulles apostoliques, de leur serment ou de toute autre obligation. étaient

soumis à la fréquentation de l'église et du chœur. 11 avait à produire,

tous les ans, t'n chapitre, a la fête de Saint Gilles, une cédule des l'é3i­
dences, indiquêlut le temps pendant lequel chacun avait résidé durant

l'annéeJ en fréquentant les grandes et les petiks heures, et le nombre

de jours et de semaines qll'i1 r,'était absenté.

II nol3it., ell oulre, les présences des mêmes chanoines secondaires

et bénéficiers aux grandes et aux petites bt'ures, pOUl' les distributiolls

quotidiennes, t.:Ollformémcllt a l'ordollnilllce du IJonce apostolique

Pierre-Louis Carafa, en date du 30 mai Hi29, et il en exhibait l'ctaL

récapitUlatif à la séance du chapitre de la fête de Saillt,Gilles.

La constatation des résidences l't des pl'é",ellce~ devait se faire sali"

admission d'excuse autre que celle qui était lOUllue et approuvée du

chapitre, et dont le notulaleur aVë:lit été informé pal' lettre autogr'aphe.

L'ohsel'v:1tioD des divers points qUI précèdent était exigée liOUS

serment.

Chaque mlllée, eu séance du chapitre I;énéral, tenue à la fëte prédite,

le notulateur était o1.Jligé de résigner yolontë:lirement son office, par

requête formelle, aux mains du chapitre, {lfin tle mettre celui-ci a
même ou de le contiuuer dans ses fonctions, s'il s'en était acquillé à la

l'atbifJction du collége, 011 de d('l'ig!1L'!' 1111 ;JI/tre à sa plilCP.,
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Deux luminar'istcs (lumiuarislœ) (');

Deux claustriel's (cla'U.~tr({rii) Cl!);

Antérieurement au règlement du 15 novembre 165~, le notulat~ur

avait été astreint; sous serment, a tenir note avec soin, sur un registre
spécial, des négligences commises par les chanoines et les bénéticiers

dam; le service de l'autel et de la chape, et dans la surveillance du chœur,

il indiquer le jour de ces négligences et il les signaler le surlendema,n

HU compteur de la fabrique, par cédule signée et formulée eu ces ter­

me" : li M. N. a négligé tel jour la chape ou son office li l'autel. lt

(Dus N. neglexit tali die cappam vel officium ad altare); le compteur de

la fabrique remettait les cédules au compteur de la grande compterie,

qui était chargé de payer immé.diatement ramende encourue, par voie
de prélèvement sur ce qui revenait au défaillant. Ce dernier compteur

conservait lou tes les cédules pour être confron tées, à la fin de l'an née,

avec le registre du notulateul·. (Conclus. capit. du 6 septembre 1625,

reg. E, 132, fol. 109 vo .)

D'après une conclusion capitulaire du 18 janvier 1737, reg. E, 183,

fol. 48, le notulateur Cl v:.Iit à former et à distribuer, chaque mois, aux

tréfonciers, des cédules ou 1lotules des anniversaires, parmi lesquelles

se trouvait notamment celle des offices du grand-chantre. (Conclusion

du '2 septembre 174,1, reg. E, i84, fol. '275vo.)

(1) Les luminaristes étaient deux officiers qui avaient soin des cierges;

ils étaient à la nomination d'un chanoine de Saint-Gilles qui les pré­

sentait au chapitre. Ils, prêtaient serment devant celui-ci et devaient

ètre prêtres dans l'annétl de leur Domination. il moins que le chapitre

ne I~s en dispensât. (Tableau ecclésiastique de la ville et du diocèse de
Liége, pour l'an ,1794-, p. 16. Voy., touchant l'office de luminariste,

conclus. capi.l. du 5 ilvrJl Hi4-9, Allal. ecc., t. VI, p. 376.)

(2) Il Yavait un claustrarius (claustrier) major et un claustrarius
millor. C'étaient les portiers ou gardiens des cloltres de Saint-Lambert.
118 recevaient leur nomination du chapitre. Le claustrier du chapitre de­

vait tenir 1 par année et par ordre de dates, un registre spécial dans lequel
il notait le~ legs faits au membre mobile et toules les réceptions des
1I0uveaux chanoines, ou la confirmation des prélats, ou la présentation

des échevins de la haule justice, avec l'effractiou des vins faite par le

chapitre dans les pré:::enlations de l'espèce (cum effractionc vi/lOl'll11Z in

1
1
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Des archivistes (.ifrcltivarii?) ;

Un célérier (ceferal'ius) C);

Des bedeaux (bastfonarii ou 'ciryi{et'i) (~);

Un collécteur des mines (collector minerÙtl'um);

Un prieur de l'hôpital-à la~ Chaîne (prim' Iwspilali.-;

supra jJIosam) ( 5);

Un préposé à la sonnerie (crepital'ius 1IIajul') et des
sonneurs (plllsatores) (");

hujusmodi prœsentationibus per capitulum far:ta). Ce registre était
représent.é lors de la reddition des comptes du membre mobile. (Statuts
de ~ 560, De prœbendâ mobili.) Nous verrons plus loin que le claustrier

était quelquefois chargé de la distl'ibution des méreaux. En ~ 794, lors

de la suppression du cbapitre, les deux claustriers étaient un chanoine
de Saint-Materne et un autre de Saint-Gilles.

(1) C'était le préposé à l'économat; il existait, du moins, dans J'origine
du chapitre. (DE TUEUX, p. 'x'ij.)

(2) Chaque fois que les bedeaux manquaient d'assister aux proces­

sions ou au salve, ou d'accompagner, pour le chant de l'épUre, le suffra­

gant ou un sous-diacre, ils étaient punis d'une amende d'un demi-réal,
pour la fabrique, et d'un demi-sou, pour le notulateur. (Conclus. capit.

du 6 septembre ~G2D, registre E, ~ 32, fol. ~ 09 vo.) D'après la conclusion
du 7 janvier ~592 (Anal. ecc., t. VII, p. 402), il Y avait alors trois

bedeaux, qui furent exemptés du guet.
(li) Il était obligé d'assister aux offices du chœur dans la cathédrale.

(Conclus. capit. du 22 octobre~5S4, Anal. ecc., t. \'11, p. 194-.)

(4) A l'église de Saint-Lambert, on attachait de l'importance à la

sonnerie des cloches. Nous voyons en ~ 63~ le grand-écolâtre Groesbeeck

demander de pouvoir faire sonner les cloches, à ses frais, la veille de
l'Assomption. (Conclus. capit. du ,13 août 163i, Anal. ecc., t. X, p.183.)

La sonnerie des cloches de la cathédrale ne pouvait ayoir lieu sans la

permission du chapitre. (Conclus. capit. du ~ 2 janvier 1G13, Anal. ecc.,

t. VIII, p. 345.) Toutes les fois qu'un marguillier n'observait pas le
temps prescrit pour la .sonnerie, il devait laisser un réal (?4 centimes)
pour la fabrique et un demi-sOlI pOlir le 110tulateUl'. (Conclus. capit. du

li septembre 16'25, l'cg. E, 132, fol. 10U vo .)
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Deux osliail't,s ou portiers de la cathé~l'ale (un oslim'ius

rnaj01' et un osliarius willor) (1);

Un maitre des cérémonies (magisl[,l' cœr{'nlOllia1"urn) ;

Un cryplm'ills (gardien des souterrains?) CI) ;

Deux expéditionnaires (l'pislolarii) C) ;
Un sel'viteur de la fabrique d'église (tamulus (abricœ) ;

Un messager (lauellarius?) du chapitre;
Un Forestie;' ((uresliarius) (4) ;

Un orfévre (auri{aurr);

Un horloger (lwJ'ologiarius) ;

Un serl'urier ({aber {e1'1'arills) (S);
Un architecle (archil(:cl~r) (6);

Un meunier (mOfl!lUlilla/'ius);

Cinq charpentiel's (carpelll(l1'ii);

Un brodeur' (acupiclor) C);

(1) C'étaient deux serviteurs qui se tenaient debout. une verge en
main, pendant les offices. (DARIS, Notices, t. III, p. 238.)

(') Consultez conclus. capil. du 22 avril ~622. (Anal. ecc., t. IX,

p.326.)

(Il) Les epistolarii ne recevaient pour salaire que deux muids de blé;
ce salaire étaut considéré comme minime, il leur fut accordé à chacun,
sur leur demande, une chape d'hi\ er, par conclus. capit. du 6 nov~m­

bre ~ 602. (Anal. ecc., t. VIII, p. 39.)

(4) L'office de {oreetier de Saint- Lambert fut supprimé par économie
le 48 novembre ~ 579. (Collclus. capit. du même jour, Anal. ecc., t. VJI,

p.36.)

(5) Une conclus. capit, du 6 avril ~6U. (Anal. ecc., t. XI, p. 3~O)

3 trait à la nomination d'un même individu comme borloger et serrurier.
(6) L'a1'c!liteete était nommé par le chapitfe. (Conclus. capit. du

-li septembre ~607. Arzal. eec., t. \'Ill, p. 328.) .

(7) Voy. conclus. capit. du 5 mai 1621 (Anal. fCC., t, IX, p. 321), où
l'on s'occupe de son !',llaire, sam~ J'indiquer.

\
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Un épolt."iseteuJ' des stalles du chœm' (pll1'yato1' /ot'JJW­

nmz iu clIOro) ;

Un sarcleur (sartor) (');

Des suisses (satellites), parmi lesquels un expuls01'

caml1n e cllOro C);
Un tonnelier (religator dolioruHI);

".Un primus ad afJuam et un secundus ad aqumu (:;);

Un villicus de vz'nelo (régisseUl' des vignobles ~) (~) ;

Un verrier èvitriarius) CS);
Un vitrier (vitrifex) (6) ;
Un veilleur-trompette (tibicl'n) de nuit C) ;
Un fossoyeur (fossarius) ;

(1) Voy. conclus. capit. du 6 mars 1623, Anal. ecc., t. IX, p. 33,1.

(2) Dans l'église de Saint-Étienne, à Bourges, le soin de chasser les

chiens du chœur était laissé aux gardiens de l'église ou coutres (custo­
des); un compte de cette église de 1530, porte: (( 6 s pour avoir deux

.. fouets pour cbasser les cbiens du chœur.•) D'après une conclus. capit.

du 26 février. 1642 (Anal. ecc., t. XI, p. 328), les suisses (satellites)

de la cathédrale de Saint-Lambert devaient empêcher les enfants de

jouer dans les cloHres et les mendiants de demander la charité dans le

temple, sous peine d'être privés de leur office.
(3) En quoi consistait l'office de ces serviteurs? ~ous l'ignorons. Il est

une version d'après laquelle il concernait ptlut-être les eaux pluviales,

. celles de la rivière la Legia, qui pnssait près de l'église, les eaux d'un

bras de la Meuse, prés des cloHr'es.
(4) Le mayeur de Vivegnies, d'après M. DARls, Notices sur les églises

du diocèse de Liége, t. III, p. 239. - Voy. conclus. capit. du 22 juin

1591 (Anal. ecc., t. VIII, p. 398), toucbaut les viniers ou vignerou$.

(S1 Le t'itriarius de la cathédrale était nommé par le chapitre. (Voy.
conclus. capit. du 23 février ~ 622, Anal. ecc., t, IX, p. 3i5.)

(6) DARIS, 'Notices, t. Ill, p. 239.

(7) Voy. conclus. capit. du 16 novembre 1605 (Anal. ecc., t. VllI,

p. 53), relative à une demallùe de ce servitenr, tendante à obtenir un

manteau.
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Un couvreur ou ardoisier (LecLo'l') (f) ;
Un gardien des fontaines de la cité et du palais (eles­

10:> (onLimn civilatis et palaLii) C) ;
Des balayeurs (scobaL07"eS ou scoparii), etc., etc.

Il y avait encore l'ofTiciurn ad bacilla, l'ofllce ayant pour

objet la réparation des fers et autres dépendances des
c10cIleS (3). ,

Les serviteuJ's subalternes C), désignés ci-dessus,
étaient connus sous le nom de rninisLeriales.

Le chapitre donna ordre, le 12 octobre 'J 607, à ses

ofliciers, de résider dans les lieux de leurs offices (5).
A tout ce personnel, dont le tableau n'est pas même

complet, venaient se joindre de nombr'eux musi­

ciens (G). ous avons déjà vu que la cathédrale de Liége

(') Le 2 septembre 1579, un nommé P. Paulus est nommé ardoisier

Ju chapitre, parce qu'il connatt les endroits secrets de la cathédrale.

(Conclus. capit. du même jour, AlIal. ecc., t. VII, p. 36.)

(2) Voy. conclus. capit. du ~9 août ~579, Anal. ecc., t. VJI,p. 36,

d'après laquelle ce gardien tenait sa nomination du chapitre. Son office

consistait notamment il entretenir la propreté des fontaines qui traver­

saient les clotlres de Saint-Lambert et à en éloigner les mendiants.

(Voy. conclus. capit. du ~6 aolÎt ,1564, Anal. ecc., 1. VI, p. 4H.)

(3) Registre manuscrit du chapitre, 25, L. ~3, p. ~28; DARIS, Notices,

t. III, p. 239. .

(') Le 41 mars 1597 (conclus. du même jour, Aual. eec., f.• VII,

p. 420), le chapitre décida que le salaire des serviteurs leur serait·

disI ribué aux beures quotidiennes.

(5) Conclus. capit. du ~ 2 oct~bre ·1607. (A lIal. eee., t. VIII, p. 329.)

(6) Suivant une Ilote d'un des derniers musiciens de la cathédrale de

Saillt-Lambert, le personnel attaché il la musique se composaIt, savoir:

pour lq partie chanlante, de six ténors, huit baut.es-contre, six basses­

tailles (bassi, bassito1li) et buit soprani, et, pour la partie instrumen­

tale, UL' huit premiers violons, huit seconds violons, quatre altu, qualr~

""'.
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availun maitr'c dc musique, qui enscignait Ic chant aux

cnfants dc chœul', duodclIi (1). Lr chapitl'c dc Saint-

violoncelles, quatre contre-basses, trois serpents, quatre bassons,
quatre hautbois et quatre cors; les jours de grandes fêtes, les deux

parties étaient renforcées de moitié, avec supplément de trompettes,
de timbales et d'une grosse caisse. (X. VANDENSTEEN DE JEDAY, Essai
historique de la cathédrale de Saint-Lambert, p. ~ 39.) A ce personnel,

il faut ajouter l'organiste. et les souffieurs d'orgues. Au commencement
de ~ 558. quatl'e basses jouissaient chacune d'un salaire mensuel de

~ 5 florins de Liége, à charge du membre mobile. (Conclus. capit. du

23 janvier '15158.) Un acte capitulaire du ~2 juillet ~583, fondé sur le
renchérissement de toutes chose;;;, accorda à une basse six. florins de

Brabant (rr. 15-36) par mois, au lieu de quatre (Cr. ~ù-2!~) qu'elle avait

auparavant. Par délibération du 6 septembre ~5915, le chapitre porta le
salaire d'une autre basse de 8 sous à ~ 0 sous par jour. Une conclusion

capitulaire du 23 février ~ 611:> fixa ces émoluments à ~ 5 florins (Cr. 36-75)

de Brabant, par mois. En 4585, il Yavait deux préchantres (precentores
........... ou intonatores), suivant une conclusion capitulaire du 9 janvier de la'

méme année, registre E, H 7, qui indique, de plus, que des chantres
étaient à la nomination du doyen et du grand-chantre. Le 26 juil­
let ~ 584, un sueeenteur (sueeentor) ayant été nomme par ce deroier

dignitaire, le chapitre réclama le droit de la collation de cet office.

(Conclus. capit. du même jour, Anal. eee., t. VII, p. ~77.) Il est pro­

bable cependant que le chapitre reconnut ou accorda plus tard au
grand·chantre le pouvoir de choisir le succenteur, puisque le grand­
chantre en nomma un notamment en ~633. (Conclus. capit. du
~6 mars 4633, A11al. eee., t' X, p. ~95.) Les efforts du chapitre pour
avoir de bons musiciens n'empéchèreut pas qu'en ~618 il surgit des

plai~tes au sujet de l'ignorance des chantres. (Conclus. capit. du
25 mai 46~~, Anal. ece., t. IX., p. 308.) Le chapitre de Saint-Jean à

Liege ayant embauché, en 464-2, le meilleur choral de la cathédrale,
les tréfonciers lui intentèrent une action en dommages-intérêts. (Concl.

capit. d'u U· mai 464-2. t. XI, p. 329.) Voy., entre autres, pour les

chantres et les enfauts de chœur, ies statuts du ~ 2 novembre 4632.

(Anal. eee., t. X. p. Hl::J.)

(') D'après une concilis. cilpit.. du 9 jUill Hiin (A liai. rce., l. VI,
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l.ambeJ't attachait une importance immense à la musique,

qu'il considérait comme si propre à rehausseJ' l'éclat du
culte. Il s'imposait de grands sacrifices pOlll' J'endre cette
musique allssi bonne que possible (1).

p. 383), les choraux et duodeni devaient vivre ensemble, daus la même

habitation que leur ma1tre, .. in teylleria sue ecclesie. li Voy., pour les
distributions d'épeautre, aux duodeni et au succenteur, conclus, capit.

du 7 jnnvier ~ 579, reg. E, 417.

(1) En vue d'attacher les meilleurs cbantres au service de lacatbédrale,

le grand-doyen usait des droits et priviléges que lui conférait la bulle

de SixtelV, En 1567, le chupitre alla même jusqu'à admettre à un béné­

fice le chuotre i'\. de Jacea, malgré son illégitimité, à cause de la beaulè

de sa voix. (Conclus. capit. du 20 janvier 1567, Anal. ecc., t. VU, p. 8.)

Il !l'étaiL pas rare de voir encourager les chantres' et les instrumentistes

par des augmentations de trailement ou autrement. (Voy., entre autres,
conclus. caplt. des 3 janvier '15M, Anal. ccc, t. VI, p. 383 j 1rr juil­
let 1583, ib., t. VII, p. 191; 28 février 1556, ib., t. VI, p. 386; 1rr dé­
cembre 1599, ib., t. VIII, p. 26, et 2,1 mars f603, ib., t. VJlI, p. 42, etc.; ,

les deux premières conclusions sont relatives à des augmentations
ù'appointements j la troisième à une prebenda lignorum accordée, pour
l'hiver, aux choraux; la quatrième il un subside alloué à un chan:

tre, et la cinquième il une toge donnée à un chanoine musicien.) Une

bulle papale, qui fit l'objet de l'examen du chapitre, en sœnce du

24 janvier 1Mo4, permettait de conférer vingt-quatre bénéfices au profit

des chantres et d'aulres officier:". (Conclus. capit. du 24 janvier 1544,

Anal. ecc., t VI, p. 246.) Les musiciens avaient une livrée aux couleurs

du chapitre. (Conclus. capit. du 1'2 avril 1600, Allal. ecc" t. VIII, p. 28.)

La cathédrale de Saint- Lambert avait d'excellentes orgues, qui

étaient placées des deux côtés de la châsse de s<lint Lambert; celles qui

s'étendaient à droite étaient due~ à Picard, et celles qui se trouvaient à

gauche au père .\ndré. Les premières passaient pour un des .meilleurs

ouvrages de l'artiste. La réparation des orgnes en ~ 774. et 17î5 coûta

environ 30,000 francs de notre monD3ie. (Computus general .Memb.
fabric. et mobil. calhe([. Leodien.) On lit uvec intérêt ce qu'a écrit au

sujet de la musique de la cathédrale, de ses chantres el au:res musi-

!
• 1
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Le chapitre était le premier corps politique et religieux

de la nation liégeoise. Dans la I)J'incipauté de Liége, le
pouvoir législatif était exercé pal' trois états: l'état pri.

mah'r, l'état secondaire, qui était la noblesse, et le tie1'S­

état, qui représentait le reste de la nation. Le chapitre

constituait l'~tat primaire. Pendant la vacance du siége
épiscopal, il était souverain. Comme tel, il régissait le

diocèse, administrait le pays et disposait de tous les héné­
fices et emplois civils et religieux ('). Le nouyeau pI'ince
ratifiait, à son .avénement, les actes émanés du chapitre
durant l'interrègne. Le chapitre avait le droit d'élire

l'évêque parmi les chanoines-tréfonciers; tout au moins ce
droit fut-il reconnu absolument par le souverain-pontife,
après la promotion de Gérard de Gl'oesbeeck an cardina­
lat; avant cette époque, la nomination de l'évêque était

résel'Yée au pape dans certains cas détel'minés par le
concordat d'Aliemagne, conclu en 'J448 (2). Des actes

cieus, M. XdvicI' Vundellsleeu de .J<:huy. \Esmi précité, pp. 13!:l, -162

et163.) 1

(1) Capitul:Jtion de 1688, art. 5L A la mort du prince-évêque, l'auto­

rité spirituelle seule fut d'abord exercée par le chapitre, et un mam­

hour, dont la nomination se faisait par les états, administrait le tem­

porel. Après le règne de Maximilien de Bavière, en 1688, le chapitre

confisqua la régencedu mambour à sou profit. (HENAUX, ouv. cité. p. 336.)

C'est de 1688 que datent les premières monnaies frappées au nom du

chapitre pendant les interrègnes.

(~j Voy. sur l'élection des évêques de Liége, dans les temps antérieurs
au concordat d'Allemagne, FERD. HENAUX, Revue de Liége, t. Il, p. 327,

et OABIS, Notices, pp. 175 et suiv. Voy. aussi, dans la conclus. capit.

du 30 décembre 1578 (Anal. ccc., 1. VII, p. 34.), le texte du bref apos­

tolique par lequel le pape déclare que, nonobstant la dignité de cardinal

conférée à l'évêque de Liége, le chapitre conserve le droit d'élire un

nouvel évêque dans le3 cas de vacance du siége.
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nombreux notamment les capitulations, pl'ouvent que le
chapitre cherchait constamment à empiéter' SUI' les attri­
butions du prince, ou du moins à restreindre les prér.oga­
tives de celui-ci à son profit. Cet esprit envahissant s'accuse

dès le XIIIe siècle et persiste jusqu'au règne de l'évêque

Georges-Louis ùe Berghes (1724-1744), qui sut résister
au chapitre et le rappeler au respect de l'autorité du prince.

Au surplus, le chapitre n'était pas seul à se rendre coupa­
ble d'empiétement sur les attributions d'autrui. Il était
arrivé au doyen de disposer des bénéfices dont le chapitre
avait lui-même la collation (t). Les archidiacres c~er­

chaient également à étendre leurs attributions, de manière
ù provoquer des conflits avec l'évêque (2). D'un autre côté,
ils protestaient contre les usurpations commises au pré­
judice de leur juridiction, tantôt pal' l'official de Liége C),
tantôt par l'évêque suffragant C). Des conflits de juri­
diction surgissaient entre l'official de la cité et celui du
chapitre e), puis entre le premier et le grand-vicaire (6).

(1) Voy conclus. capit. du 9 mai 154.9. (A nal. ecc., t •. VI, p. 2"S.)

(1) DE THEUX, p. XLIV.

(3) Conclus. capit. du Ho décembre ~64.6. (Anal. ecc., t. XI, p.354-.)

Un acte capitulaire du 23 mars 1623 (Anal. ecc., t. IX, p. 332) se rat­

tache à un conflit antérieur entre les archidiacres et l'official du prince.

L'archidiacre de la Campine se plaignait de Cê que le prévôt de Saint­

Servais à Maestricht empiétait sur sa juridiction. (Conclus. capit. du

8 novembre 1600, Anal. ecc., t. V(IJ, p. 32.)

(4) Conclus. capit. du 16 décembre 1642. (Anal. ecc.. t. XI, p. 333.)

(5) Conclus. capH. des 26 février H)98 et 30 janvier 1601. (A nal. ecc.,
t. VIII, pp. 23 et 34-.) Par conclusion du 27 septembre 1644- (Anal. ecc.,
t. VIII, p. 351), le chapitre prit des mesures pour évitaI' des confl\ts de

juridiction entre son official et celui de la cité.

(6) Conclus. capit~ du 20 septembre '645. (A ual. ecc., t. XI, p. 3l6.)

,
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Les bourgmestres dénonçaient rempiétement de l'oflicial
ùu chapitre sur leur juridiction C), et le chapitre se plai­

gnait, à son tour, ùe ce que les bourgmestres usurpaient

sur son autorité, en faisant imprime)' ùes lines, etc. e).
Pour l'obtention ù'un canonicat de tréfoncier, il fallait

être noble de père et de mère, ou docteur ou bachelier en

théologie 1 ou docteUJ' en médeci Ile Oll licencié ell droit

civil et canonique CS). Les statuts généraux du chapitre
cathédral de 1500 (4) exigeaient, en outr~, que le candidat

(') Conclus. capit. du q. septembre ·1585. (A nal. ecc., t. \"11, p. '20,}.)

Une délibération du chapitre du 14 juillet 1621 (Anal. ecc., t. IX,

p. 322), a pour objet un conflit entre son official, les bourgml'strl's et le

tribunal des XXI(.

(1) Concllls. capit. du Hi juin 1645 {Allal. ('cc, t. XI. p. 345).

(3) C'est ce qui résulte llotamment d'UD bref du pape Martin \', du

3 avril H·26, que le chapitre avait lui·même sollicilé (Voy. aussi statuls

du chapitre de Saint-Lambel't de Hi60, /Je recipiendis canonicis rathe­

dralis Ecclesiœ Leodiensis, statuts dont il sera qnestion dalls la note

. suivante.) Suivant un concordat conclu avec l'Allemagne par le même

pape, la sixième partie des canonicats dans les clJapitres des cathé·

draIes devait être conférée de préférence à des gradués en théologie,.

en droit, en médecine ou dans les arts. (BARTZIIEIM, Concilia Germatliœ,

t. V, p. 131.)

(4) Ces statuts ont été arrêtés, ~auf approbation du saint-siége, ell

séance capitulaire du 7 mars ~ 560. On les tl'ouve aux archives de l'Élat ~

Liége, dans le registre E, 159, des conc.lusions capitulaires des allnées

H65-1668. Ils furent, parait-il, approuve~ par le saint-siége à la fin

de 1561 (voy. conclus. capit. du 7 janvier 1562, Allal., t. VI, p. 393),

mais appliqués seulement en 1562. (Conclus. capit. du 11 janvier '1563.)

Par résolution du 1er septembre 1565 (Ànal. ecc., t. VI, p. 4·17), le

chapitre ordonna de les relire en séance capitllJail'c, parce qu'on les

négligeait. A part peut-être quelques points de détail, les statuts géné­

raux de 1560 restèrent en vigueur jusqu'à la suppression du chapitre.

Quant aux statuts de l'église de Saint-Lambert antérieul's à 1560, 011

AN:'iF..: 1875 f)
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au canonicat, son pèl'e, sa mère, son aïeul ct son aïeule

fussent issus de mariage légitime C) et eussent toujours
joui d'une réputation sans tache (Il). Il fallait que la_

noblesse des candidats fût attestée sous serment par des
témoins. Les gradués étaient tenus de produire des
diplômes authentiques de la faculté qni leur avait conféré
le grade, et la l'égularité de leurs études devait être
affirmée au moins par deux docteurs ou licenciés de la
même faculté C). Les statuts du 11 février 1614 soumi­
l'ent les chanoines nobles à la preuve de huit quartier's de
noblesse, savoir : quatre du côté paternel et quatre du
côté maternel (4).

peut citer, entre outres, ceux du 25 janvier ~202, œuvre de Guido de

Préneste, légat tiu saillt-siége, - le règlement donné au chapitre le

9 novembre .J25<l, par Pierre, évêque d'Albano, et daus lequel celui-ci

refondit les statuts de ~ 202, - le renouvellement des statuts fait par le

chapitre en U23. dans la réunion ~énérale de la fête de Saint-Lamberi,

<lU sujet de l'assistance aux offices, de la conservation des arcbives et

de l'administration des biens, - les stztuts de 1352, sur le costume

ecclésiastique, la présence aux offices divins et les autres devoirs du

clergé, et le règlement nouveau de 1354., touchant les offices, les anni­

'ersaires, les fondations, les devoirs des benéficiers, des chapelains, des

enfants de cbœur, etc. (Jos. DARIS, Notices, pp. ,155 et 162.) .

(1) L'abominable Henri de Gueldre ayant c.onféré de~ canonicats à
deux bâtards, le chapitre en appela au saint-siége et ~e pape Inno­

cent IV condamna l'indigne évêque par bref du 15 janvier 124-8.

(') « Si quis, porlent les statuts de1560 (De recipielldis canonicis,elc.).

alst ejlls pater, mater, at:us, av-ia! facto aliquo, illfami vet etiam exercitio

lllecltanico quœstuario, ignobili et antiquœ 1lobilitati cOlltrario, genus

seu familiam suam lœserit veZ maculaverit, is simililer prœtextu nobili­

taUs non recipiatur. III

(3) Mêmes statuts de ~560, De recipiendis canonicis, etc.

(4) Voy cependant conclusion capitulaire du 14. mars~ 614. (Anal. ecc.,

t. 1'111, p. 3.\.7), dans laquelle le chapitre déclare que la preuve de
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Avant la réception par le chapitre, tout nouveau cha­
noine était tenu de prêter serment (4). 11 jurait qu'il
était né de mariage légitime et de condition 'Iibl'e et,
s'il était admis comme noble, qu'il était issu de parenté

noble du côté paternel et du côté maternel, ou tout

au moins de race militaire. Il jurait aussi de n'avoir
rien donné ni promis pour obtenir sa prébende; de
respecter, autant qu'il était en son pouvoir, les priviléges,
droits, propriétés, statuts de l'église deSaint-Lambert et les
coutumes anciennes, bonnes et approuvées; d'observer la
paix réformée conclue entre les églises et les bourgeois de
Liége, ainsi que la paix de Fexhe; de s'opposer à l'ad­
mission de tonte personne illégitime il un canonicat ùe

quatre quartiers de nolJlesse suffit pour ètl'e aùmis chanoine il Saint­

Lambert. On peut consulter aussi, sur les conditi'Jlls d'admission en

qualitédechanoinc noble, la conclusion du 12 février1610. (Anal. ecc.,

t. VIII, p. 336.) Il existait un registre sur parchemin, contenant les,"

armoiries et les quartiers des chanoines nobles reçus à Saint-Lambert

(conclus. capit. du 1 t mai t617, Anal. eee., t. IX, p. 305, qui en

ordonne la confection); le '2 septembre 1645 (conclus. du même jour,

Anal. ece., 1. XI, p. 345), le chapitre décida que ce registre serait

déposé dans son armoire, après qne l'écolâtre l'aurait complété.

(1) Statuts de 1560, De j'ecipienrlis callonicis, etc. Les dignitaires

du chapitre étaient soumis, à leur entrée en fonctions, à un serment

spécial. Les bénéficiers et officiers du chapitre étaient également

astreints au serment. II en était de même des membres du conseil privé

de l'évêque, qui étaient choisis en dehors du chapitre (capitulations

de 1581, art. 11, et de 1G8tl, art. 13; condus. capit. du 16 juillet 162t,

Anal. erc., t. IX, p. 322), et des baillis, gouverneurs, dros~ards,

mayeurs et autres fonctionnaires nommés par le prince (capitulation<;

de 1612, art. 11, et de ~ 650, art. 10); leur sérment devHit sc prêtel

devant le chapitre,
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iége et de concourir à rappel qu'il arriverait au chapitre
de former à cet égard; d'observer le décret qui ordonnait
d'abandonner au profit de la fabrique le revenu d'une

année de sa prébende; de ne révéler à personne les
secrets du chapitre; de maintenir, ~utantque possible,
l'incorporation de la dignité abbatiale de Meffe au déca­

nat de la cathédrale (1) et l'ordonnance du chapitre du

22!novemb.'e 1581, confirmée par l'évêque le 20 décem­
bre suivant, de ne pas combattre cette ordonnance et de
n'y contrevenir ni personnellemeut ni à l'aide d'autrui (2).

(1) La formule du serment des tréfollciers n'nyant été, à notrt'. con­

nai~sance, imprimée nulle part, nOlis en donnons ici le texte original j

('lle porte:

« J71ro qllod sum de legitimo matrimo71io et liberœ conditionis et quod

1lihil dedi cel pt·omis; pro prœùenda obtinenda et quod observabo pro

posse meo privilegia, jura, pro{lrietates, statuta ecclesiœ ùeati Lamberti

el cO/lsuetudilles antiquas bOllas et approbatas et quod pacem reforma­

Lam inter ecciel}ias majorem et seclltldarias et cives Leodienses obser­

l.'abo. Item, quod pacem quœ dicitur [Jace de Fexhe, observabo. /lem,

quort lion sustinebo quod aliquis ilIegitimus in ca710nicum Leodiensem

recipiatllr, et si super hoc. capitulum app.el/are contingat, quod in

appellaliollis prosecutione pro posse meo assistam Item, quod ordiua­

Lioncrn super fruclibus prœbelldœ unius atmi fabl'icœ fstlUS ecclesiœ

applicandis factam observaùo. item quod secreta capituli nemini reve­

labo. Item qllod incorpomtionem abbatiœ &ecularis meffiensis decaflat1li

ecclesiœ Leodiensis factam maliutellebo pro posse. (si est lIobilis) juro

quod de utroque parellte de noaiti vel saltem militari genel'e procrcatu.'i

existo. J)

l2) A la fin du XVIe siècle, de grands dommages et les charges toujours

croissantes avaient restreint, dans une notable mesure, les ressources

de la cathédrale de Suint-Lllmbed. Afin de la mettre à même de faire

face à i'es obligations, 1" chapitre fut obligé de décréter, le 22 novem­

bre 1581 (conclus. capit., reg. E, H6, fol. 625 \"0), que dorénavant les

SIX premiers chanoiues nommés à 'des canonicats ncunts devraient
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Les chanoines qui paltaient pOUl' Rome, devaient éga­

Iement promettre sous serment de ne causer, pendant leur
absence, aucun dommage au chapilre C).

Pour être admis comme chanoine noble, il était requis

encore qu'on fût âgé dc quatorze ans au moins (i).
Tout chanoine reçu était soumis à une {H'emière rési­

dence, cc qui l'astreignait à demeurcl', pendant un an,
auprès d'un ancien confrèl'c, dans le cloître de la cathé­
dralc CS), à assister tous lcs jours à l'office du chœur, sauf

abandunner, pendant quatre ans, la moitié des revenus de leurs pré­

bendes, quel qu'en fût le collateur, et que, si cela ne suffisait pus, il

serait agi de même à l'égard de six autres prébendes qui viendraient a

vaquer postérieurement. Le 20 décembre suivant, le prince-évêque

Ernest de Bavière donna son consentement à l'exécution de ce décret,

qui motiva l'addition d'un~e clause il la formule du ser~ellt des tréfoll­

ciers, clause ainsi conçue:

(1 ltem pro quod ordinationem capitlllarem XXI/ novembris anllu

XVc octuagesimo primo in capitula factam el per Rum et illustrem pr·jll­

cipem nostrum episcopum Leodien. die vigesima deceml'ris ejusdem

anni confirmatam obsel'vabo lIec illi pel' me vel alium C07ltrariicam

1leque contraveniam. " (Conclus. cupit. du 23 juin Hi82, reg. E, H H,

fol. 753.)

Quelques années plus tard, le chapitre, pour ét.eindre ses dettes, se

trouva même dans la nécessité de retenir pendant dt'Ilx ans la totali! é

des revenus des nouveaux chanoines. (Conclus. capit. du 4- septem­

bre 1589, Anal. ecc., t. VII, p. 393.) Plusieurs Dctes (apitulaires lk~

XVI" et XV lie siècles attestent l'état de gf>lIC où était le chupitl'e et les

difficult.és qu'il avait li se pl'OClHer de l'argent.

(') Cenclus. capit du 1er ~eptembre 1571, Allal.eeG., 1. YII, p.i8.

(') F. llEt'iAù, loc. cit, p. 331.

(:1) Statuts de 1560, De primâ 7-esidelltiâ; voy. Anal. er.c., t. VI,

p. 366. Il Yavait près de la cathédrale de Saint-Lambert ce qu'on apptl­

lait ùes maisons claustrales, dumus claustrales. Aux termes des statut~

de 1t>60, De claustro ct domil'us c/at/stra/i6us, personne, horrni:) 1111

•
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le cas de maladie el un congé de soixante jOUl'S par an e).
Aucun chanoine ne pouvait- se 'présenter pour effectuer

sa premièl'e résidence, s'il ne s'était écoulé deux ans depuis
le décès de son prédécesseur, et il était tenu de laisser la

première année des revenus de sa prébende aux héritiers
du défunt et la seconde, en partie au mem,bre mobile et
en partie au membre de la fabrique, pour l'exonération
des charges de l'église. Celui qui avait été pourvu d'un
canonicat par suite de résignation devait également aban­
donnCl' le revenu d'une année au profit des mêmes
membres.

En cas de \'~lcance par décès, pel'mutation, résignation

de prébende ou toute autre cause, le nouvel élu ne l'ecevait,

chanoine-tréfoncier, ne pouvait en habiter ulle. Cette défense Cut plus
d'une fois enfreinte par les laïcs, ainsi qu'eu témoignent les conclu­

sions capitulaires des 26 mai 158t, H· mai 1614,48 septembre ~63t

et 46 décembré 4633. (Anal. ecc., t. \'11, p. 47; t. VIlI, p. 34-8; t. X,
pp. f8t et 20'2.) 11 était permis à un tréfoncier d'abandonner, pendant

son absence, la jouissance de sa demeure claustrale à un confrère ou à
sa propre famille, POUI'VU que celle-ci y vécût honnêtement. Il ne pou­

vait aliéner la proprieté de l'habitation sans l'autorisation du chapitre.

A son décèR, ses héritiers avaient le priviIége d'habiter sa maison

claustrale pendant deux <Ins. (Voy. conclus. capit du H septem­

bre t 602, A liai. ecc., t. VJII, p. 38, et, pour d'autres détails, les sta­

tuts de t 560, De claustro, etc.)

(') Statuts de t 560, De primd residenlid. Pendant les soixante jours

de congé, le chanoine était privé des gros fruits de sa prébende, comme

des distributions quotidiennes dont il sera question plus loin; le jour

du départ et celui du retour n'étaient pas compris dans les soixante
jours, pourvu qu'il assistât à une des trois principales heures cano­

niales; en cas d'omission sous ce dernier rapport, il était réputé absent

et passible d'une amende de douze sous de Brabant (fr. 2-30). (~Iêmes

~latuts.)



- I~t) .-

penùant sa premJere résidence, que la moitié des gros
fruits et des distributions quotidiennes (1).

Le chanoine noble ou gradué qui avait entièrement
satisfait à la première résidence, s'il avait atteint l'âge de
vingt-cinq ans accomplis (ce qu'il devait affirmer sous

serment), pouvait se présenter immédiatement au chapitre

pOUl' être admis à la seconde résidence. Le chanoine
noble et âgé de pIns de vingt:-cinq ans' était obligé de
résider à Liége les deux tiers du temps qui séparait le
jour où s'était accomplie la première résidence de la fête
de Saint-Gilles, abbé, laquelle arrive le 1cr septembre,

à peine d'être privé des fruits pendant tout ce temps et
d'être même soumis à la restitution de ceux qu'il avait déjà
perçus (2).

Le chanoine noble qui, après avoir parfait sa première

résidence, n'avait pas encore atteint l'âge de vingt-cinq
ans révolus, devait se rendre dans une université catho·
lique privilégiée, pour s'y livrer à des études et s'y ins­

truire jusqu'à cet âge e); "il recevait alors annuellement

cent florins de Horne (environ 614 francs ?) ('), pOUl'
subvenir aux frais des étud~s. S'il préférait renoncer il

(1) Statuts de 1560, De primâ tesidel'ltid, et COIlCJUS. eapil. LIu Hi 0\'10­

bre H>70. (A nal. ecc., t. VII, p. ·It>.)

(2) Statuts de ~560, De primâ residentid.

(3) D'après une délibération capilulaire du 4- septembre 1638 (Anal.

ecc., 1. X, p. :360), les chanoines absents, pour lems étndes ou pOlir

cause de maladie, devaient en donner information au chapitre tous les

trois mois.

(') Statuts de ~560, De p,·imâ residentiâ. Par conclusion capitulaire

du ,1er septembre ~ 63~ (A llal. ecc., t. X, p. 333;, il fut accordé cent impe­

riaux (environ 5Î6 fr.?) par an aux chanoines absenls pour Icul'f: éln":cf>.



cct avantage, il était tenu de justifier devant le chapitre
qu'il possédait les ressou;~ces personnelles suffisantes pour

s'en passel' C).
Quiconque voulait, après sa première résidence, fairp.

la seconde résidp-ncc et participer aux fruits, avait à se

présenter annuellement en personne à l'assemblée géné­

rale du chapitre, le joUI' de la fête de Saint-Gilles, abbé e),
après la grand'messe, pt s'il n'avait pas résidé à Liége

l'année précédente, il devait s'engager formellement à la

résidence, à moins quïl ne justifiât ce jour-là d'une

maladie grave ou d'une absence dûment autorisée (3).
< "

Celui qui s'était ainsi présenté pOUl' faire la seconde

résidence, devait, pendant l'année, résider à Liége six

mois et un jour, sous peine d'être réputé (I)}'ain C),

(1) Statuts de 1560, De primâ residentiâ, auxquels noU3 renvoyons

pour plus amples détails 5ur la première et la seconde résidence, sauf

ce que nous dirons encore plus loin.

(') Excepté le cas de maladie grave ou d'empêchement légitime, dont

le 110tulateur (notator IlOrarum) devait être informé, le chanoine qui,
pour la résidence, s'était pl'ésenté à la fêle de Saint-Gilles, était tenu

d'assister journellement, dans le chœnr, an moins à une des trois

heures principales; sinon, bien que présent à Liége, il était réputé

n'y avoir pas résidé le jour qu'il avait manqué aux offices, de manière

que ce jour n'entrait Il;):S dans la suppulation du temps requis pour la

résidence (Conclus. capit. du n novemhre ~ 568, reg. E, H 5.)

(5) Voy. statuts de 1560, De secundâ t'esidelltid. Les chanoines qui

s'absentaient légitimement devaient faire conoatfre le jour de leur

départ et celui de leur retour. (Conclus. capit. du i8 septembre ~56i,

•.f.llal. ecc., t. VII, p. 10.)

(4) Était aussi considéré comme foraiu (foranelfS), le chanoine qui

n'avait pas parfait sa première résidence. Il restait étranger à toute

perception de fruits et ne pouvait profiter de la permission de l'absence

gracieuse: 011 appelait. aiw:j la permission qui était aLCordée par le
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d'être privé, cette année, des fruits et de devoil' restituer
ceux qu'il avait reçus, à moins que son absence n'eût él(;

permise par le chapitre C).
Celui qui s'absentait pour affaires de l'église, en vertu

d'un mandat exprès du chapitre ou de la congrégation
ordinaire, ou dans un cas spécialement déterminé pour
tOU8 (rel specialiter omnibus indieti) , était considéré

comme présent. f:taient également réputés présents les
grands compteurs occupés Ides affaires de la cathédrale;

à part cela, ils ne jouissaient d'aucune prérogative sur les
autres chanoines e).

Pendant les quatre des six mois restants de l'année de la

présentation à la seconde résidence, le chanoine absent
perdait les distributions qnotidiennes, et, pendant les
deux autres mois, il perdait un florin de Brabant C) pal'

jour d'absence, non compris toutefois les jours de départ
et de retour, et l'intervalle qui existe entre l'Assomption

et la fête de Saint-Gilles e).
Le chanoine qui n'était pas sous-diacre, alors même

qu'il avait accompli la première résidence, ne jouissait

chapitre à celui qui avait accompli la première résidence, était âgé de

plus de 25 ans et s'était présenté, en personne ou pur procureur spécial,

devant le chapHre, le jour de la fête de Saint-Gilles. (Statuts de 1060,

De (omneis et de graliis absentiis.)

(') Statuts de Hi60, De secundâ residenliâ.

(') Statuts de Hi60, De secundâ residentiâ.

e) Vers Hi60, le florin-carolus de Brabant valait fI'. 3-84.

(-) Statuts de 1560, Desecundâresidentiâ, qui contieuncnl,en outrc,

des exemptions pour <les cas appelés Jll'ivilé!Jid.~, lIolalllllicnL quant '1lI:\.

archidiacres visitant leul's archidiarolll's.
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que de la moitié des gros fruits et des distributions quoti-
diennes (4). ii

Aucun chanoine reçu ou devant être reçu ne pouvait.
prendre part aux distributions quotidiennes ni aux actes

capitulaires, ni posséder aucune dignité, sans avoir
obtenu sa prébende C).

Le prévôt, le grand-doyen, les archidiacres, le; grand­
chantre, le grand-écolâtre et les chanoines qui possédaient
une des six préb'endes presbytérales, devaient résider
personnellement (personalem ..• laciunt l'esidentiam) et
constamment à Liége, sauf les dispenses accordées à
tous les confrères et chanoines résidants C).

Les chanoines ou bénéficiers qui manquaient sérieuse­

ment à leurs devoirs, étaient IHlllis, suivant la gravité de
la faute, d'une amende, de la privation des distributions
quotidiennes, d'un arrêt sur les fruits de leurs préhendes,
de l'obligation de faire des patrouilles, voire même de

l'emprisonnement ("), de la suspense (suspensio ofTicii

divini) , de la perte de leurs préhendes ou bénéfices, de

l'excommunication, eLc.

el Statuts de ,l5GO, De secundâ residelllid.

e) Statuts de 4560, De creatis in canoaicos.
(li) Statuts de ~560, D~ personali ,'esidmtiâ. Des conclusions capitu­

laires prouvent que celte règle n'était pas toujours observée, même par

le prévôt et le doyen.
(') Le 27 août 4559, Gérard de Groe:-beeck condamna un chanoine

'de la Pelite-Table à garder le c101tl'e rendant un mois, suivant l'ancien
usage, à se rendre au chœur pour chanter chacune des heures du jour,

et à aller, dans l'intervalle, à la chambre des duodelli, visiter leschol'aux

et leur enseigner le chant. (Conclus. capit. du 27 août H>59, Ana/.
l'cc., 1. Vl, l'. 390.) Voy. au~~i ~11Jlllts dl' I1.WO, De c:!auslro, etc.

1 .



Quant aux distributions, comme dans d'autres chapitres,
on distinguait, ainsi que nous l'avons vu, les gros fruits

ou l'evenus de la pl'ébende, des dist1'ilmtiolt'i quotùUennes.

On entendait par distributions quotidiennes tout ce qui
était destiné matériellement aux membres présents à

l'église, pal' exemple pour assistance aux anniversaires, en
argent comptant C), en vin, en pain, en amandes, en
chapons, en méreaux (plurnbetisl ou en autres choses

sembl,ables e) .. Faisaient aussi partie des distributions
quotidiennes les méreaux capitulaires (plumbeta copÏlll­

laria), les.méreaux pour assistance aux processions (plWll­

beta processionnalia), que nous nous permettrons, en vue

d'abréger, d'appeler ]J7'ocessionnaux, et les quatre muids
de blé d'épeautl'e C"), accordés tant à la fête de Saint­
Lambert et pendant le carême qu'à l'office du salve et au

Te Deum e).

(') Par délibération du 42 août 1579 (Anal. ecc., t. VII, p. 36), le

chapitre décida que les chanoines participeraient aux promptus (distri­

butions en argent comptant), malgré leur clbsence.

• (2) Sic: statuts de 1560, De distribulionibus quolidianis. Ancienne­

ment on distribuait également pelldant Je carême, aux bénéficiers, de

la ceryoise, mais plusieurs d'entre eux en ayant abusé, le chapitre

décida, en 4555, que dorénavant on leur en remettrait les deux tiers de

la valeur en argent, et que l'autre tiers serait affecté à l'entretien des
choraux, (Conclus. ca pit. du 4er février 4555, Anal. ecc., t. VI, p. 385 )

Il était aussi d'usage de distribuer des étoffes aux officiers de l'église, le

jour de Pâques (conclus. cap. du 19 février 1580, t. VII, p. 37), et de la

pâte (offa), aux chautres, chaque dimanche du carême. (Même conclus.

du 21 février 4603, Anal ecc., 1. VU., p. .iL)

(3) Voy. aussi plus loin la conclusion capitulaire du 42 novem­

bre 4602 (Anal. ecc., t. VIII, p. 40), accordant aux chanoines qualre

~etiers d'épeautre pour chaque jOli l' de présence aux ornees.

(4) Statuts de 1560, De dislriblltionibus 'llwlidimtis.
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Ces distributions ne se faisaient qu'aux membres pl'é­
sents, à ceux qui célébraient l'office divin dans la cathé­

drale, à ceux qui étaient absents, avec la permission du
chapitre, à l'effet de vaquer aux affaires de l'église, ou

retenus par maladie grave (t). La part des absents accrois­

sait aux chanoines, bénéficiers (2) ct officie!'s présentse).

Il en était de même pour les distl'ibutions aux anniver­

saires: non-seulement les tréfonciers, mais tous les béné­

ficiers étaient tenus d'assister jusqu'à la fin tant aux
,'igiles ct au dele (4) qu'à la messe, dans le chœur, à peine

d'être notés et pl'ivés de leur part, qui profitait à cell~ qui
s'étaient conformés à la \'olonté des testateurs (5).

(1) Statuts de 4560, De dislributionibus quotidianis.

li) Le mot bénéficiers, employé dam: le cours de notre travail, n6

comprend jamais les tréfonciers, mais les chanoines secondaires de

Saint·Materne, ceux de la Petite-Table, les chapelains impériaux et

épiscopau·x, les autres chapelains et tous les titulaires d'un bénëfico

dans la cathédrale, nommés commU/lS belll;ficiers l'oy., sur l'ordre à

suivre pour les nominations in turno aux bénéfices, conclus. capit, du

26 mars 4632, Anal. ecc., t. X. p. 487.

(II) En 459i, le chapitre, se fondant sur ce que les distribations quo­

tidiennes étaient trop faibles, demanda à l'évêque d'y affecter les

revenus du couvent de Sainte-Elsbèchc, au comté de Hornes. (Conclus.

capit. du 26 mai f595, Anal. ecc., t. VII, p. 413.)

(4) Le mot latin dele, dans le brévia ire liégeois, est le premier de

l'antienne des laudes pour les défnnts ct celui pdr lequel on y désigne

celle partie de l'office des morts. On lit, en effet, dans le bréviaire
liégeois de 4535 (Brevial'ii leodiensis pars estivalis. Vigilie de{unctorum),

• Arllaud. Dele domine iniquitalem meam. JI

(Ii) Statuts de, f 560 .[De dislrifJulionibus quotidianis :Kous analyserons

plus bas la conclusion capitulaire du 4- septembre 1634-, qui a rapport

à la valeur des méreaux des anniversaires et au moment où il fallait

être présent à l'office pour les mériter.
•

, 1
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On perdait les distributions qllotidiellne.~, lorsqu'on
n'assistait pas joul'I1ellement aux trois offices principaux,
qui étaient les matines avec laudes, la grand'messe et les

vêpres avec complies (1).

(1) Par conclusion capitulaire du 4- septembre 1(:)96 (Anal. ecc.,

t. VII, p. 4-16), le chapitre décida que les chanoines qui voudraien l..

faire leur résidence, ne seraient obligés de fréquenter l'église qu'u\1r

fois par jour, ou au moins une fois sur t,'ois jours, il IIne de,; heures

principales (semel in die vel saltem quolibet triduo ccclesiam in u/lâ
prineipuarum horarum debcant (requentarc).

Les offices du chœur étaient matines avec laudes, les laudes dps
défulJts, primes, preliosa, la messe de req/liem. tierce, la grand'messe,

!iexte, none, vigile, vêpres et complies. (OARIS, Notices, t III, p. ~73.)

Il Yavait au:-::si l'office salve, etc.

En H;H, le chapitre fit. imprimer un llirectoire pour la récitation des

heures canonillles: (Conclus. capit. du 8 juillet ~6!t4, Anal. ece., 1. xr,
p. 341.)

Chaque jour, à moins que ce ne fût une fêle dOlIhle ou solennelle, on

célébrait les vigiles et la messe des défunts, lorsque c'était un anni·

versaiI e, et, lorsqu'il n'yen avait pas, on disait la messe des morls,

sauf les jour~ de neuf leçons, ceux qui se trouvent entre les Pâques

et la Pentecôte, les oclaves de Saint-Pierre ~t Saint·Paul, de l'Assomp­

tion et de la Nativité de la Sainte-Vierge, et de la fête de Saint­

Lambert, ainsi que les jours qui suivent la Noël jusqu'à l'octave do

l'Epiphanie tt les samedis qu'a lieu la commémoration de Notre-Dame.

(Statuts de ~560, De officio divino.) Un tablenu indiquant le~ anniyer·

saires était affiché dans le vestiaire, derrière le grand-autel. (Conclus.

capit. du 31 décembre 1.:)68, t. VII, p.., 3.)

Il était défeudu ù'entrer dans le chœur pendant le chant du Te Deum,

ùe l'Evangile, du Magnificat et du Nu'nc dimittis. (Statuts de ~ 560, Quo

paclo se canolIici (am intra quam extra Ecclesiam gerere tenebU111ur.)

Personne ne pouvait, pendant l'office divin, se promener ou causer

devant le chœur ou b côté de celui-ci. (Mêmes statuts, eod./oc.) JI n'était

pas1permis non plus Ide se promener à l'endroit appelé Champ de Flore

(in campo Florœ),lau temps desj;matines, de la grand'messe et des
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A Liége, ces distributions n'atteignaient pas le tiers des
revenus des prébendes Ct).

vêpres. (lb. el conclns. capit. du 7 janvier 4562, Anal. ecc., l. VI, p. 393,

qui désigne les offices en général.) Il était même défendu, sons peine

d'amende, aux bénéficiers de se promener, pendant les offices, dans les,
c10Ures de Saint-Lambert. {Conclus. capit. du ,18 septembre 4607,

Anal. ecc., t. VIII, p. 328.)

(1) DE TuF.UX, XX. Le cOlJcile de Trente veut que le tiers de,; revenus

des canonicats soit appliqué aux droits d'assistance aux offices divins.

(Ses!;. XXI, cap. 3; sess. XXIJ, cap. 3.) On trouve dans les Notice& de

~1. Daris, t. III, pp. 169 et 171, les points différentiels qui séparaient les

décrets du concile de Trente des priviléges de l'église de Liége. cs La
u plupart des réformes disciplinaires que décréta le concile de Trente

" (~545·1563), dit l'auteur, se trouvaient déjil réalisées an diocèse de

(t Liége avant cette époque. - Le chapitre de la cathédrale s'opposa,

(. il est vrai, à la puhlication des décrets du concile sous l'épiscopat de
«. Gérard de Groesbeeck (1564--1580), mais c'I~tait uniquement parce que

Il quelques-uns de ces décrets dérogeaient à son exemption et à ses

(e priviléges dont il espérait obtenir le maintien du Saint-Siége. Cette'

.. oppo:5j(ion du chapitre ne suppose ni graves abus qu'il eM voulu

Il maintenir, ni relâchement de la discipline canollicale, car les points

o dans lesquels les décrets conciliaires dérogent aux priviléges du

II chapitre sont tout à fait secondaires et ne conèernent ni la vie cléri-

« cale ni la discipline ecclésiastique proprement dite... Le pape Sixte V

l\ ne voulut ni déroger par un bref aux décrets du concile, ni supprimer
.. par un bref les pl'iviIéges de l'église de Liége. Par son silence, il laissa

• les choses daos l'état où elles se trouvaient et elles y sont restées

o jusqu'à la fin du xvme siècle. » D'après l'analyse de la conclusion

capitulaire du 27 février 4604, aux Anal. ecc., t. VIII. p. 45, le doyen
annonça le même jour, au chapitre, qu'il avait reçu du pape la confir­

mation des priviléges de l'église de Liége. Ce fut le nonce Jean-François
Bonhomme qui publia les décrets du concile de Trenle, dans un synode

tenu à Liége le 3 octobre 4585. (DARls, Anal. eccl., t. II, p. 467, et

Notices, 1. II l, p. 471 ; voy. également, au sujet de la publication des

canons de ce concile, conclus. capit. des 18 septembre 1567 et 3 juil­
let 4585, Anal. ecc., t. VII, pp. 10 et 203.)

,.
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Tous les bénéficiers de la cathédrale, c'est-à-dire les

chanoines de Saint-~Iaterne, de la Petite-Table et les
chapelains, étaient soumis à la fréquentation de toutes
les heures même nocturnes, sous la pei ne édictée par les

statuts des légats du saint·siége, savoir la pel'te des
fruits (1).

Les chapelains devaienl, le cas de maladie grave ex­
cepté, célébrer les messes auxquelles, ils étaient tenus par

leur institution, aux heures prescrites et en dehors du

temps consacré aux processions, sous' une peine laissée à
l'arbitrage du doyen C).

(1) Statuts de 1560, De beneficiatis.
(1) Stntuts de HS60, De beul'ficiatis. Ceux qui possédaient les pré­

bendes presbytérales, devaient dire la messe il tour de rôle (conclus.

capit. du 28 novembre 1!H3, Anal. ecc., t. VI, p. 245); suivant une con·

clusion du 8 septembre Hii6, reg. H7,chaque messe spéciale à célébrer

il la décharge d'une prébende sacerdotale se payait à l'officiant quatre

sous de Brabant (67 cs). Le 22 mai 1592, le chapitre pun it d'une amende

les bénéficiers en défaut de rèléhrer les messes courantes. (Anal. ecc.,
t. VII, P k08.) (Voy. aussi pour les messes couran!es et tournaires,

currentes et turnariœ, les stntuts du 23 juin 1645, Anal. ecc., t. XI,

p. 345.) A la date du 15 nO"embre 1754, reg. E, 189, fol. 18 (conclus.

du même jour), il ordonna aux communs bénéficiers de célébrer les

messes appelées tournaires aux heures fixées par la fondation, fit

défense aux sacristains chargés de lui produire la 1lOfule de ces messes,

de leur fournir les ornements sacerdotaux et aux servants de porter

le missel et les burettes avant le tempe; prescrit, (f à peine d'y être

pourvu; » il défendit, en oulre, aux sacristains de recevoir les cal'tes
que les bénéficiers voudraif'nt donner des messes qu'ils préten­

drnient avoir dites à l'exonérati1m de leurs bénéfices, et enjoignit

à cellx-ci d'écrire, le jour même de la célébration, leurs noms avec

le numéro de « chaque bénéfice en propre ou de celui qu'ils desser­

.. vnient. ~
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Aucune personne de naissance illégitime ne pouvait
avoir accès aux bénéfices (1).

Les chapelains qui allaient fréquenter une université
célèbre, étaient obligé." pour participer aux fruits,
d'adresser au chapitre, à la vigile de la Saint-Jean, des

leUres testimoniales constatant leur ré3idence et lenrs

études dans cette université, et portant la mention expresse
qu'ils s'y étaien't appliqués, pendant la plus grande partie
de l'année, aux arts, à la théologie ou au droit e).

LOI'squ'ils avaient accompli leur vingt-cinquième année,
il ne leur était plus permis de s'absenter de l'église,
même pour lelll's études, et ils devaient venir 'résider à
Liége, s'ils ne voulaient être entièrement privés de leurs
fruits par le membre du cletis (3).

Leschanoines deSaint-Lambertjouissaient denombreux

priviléges e), qu'il serait trop long d'énumérer. Ces privi­
léges s'ét~ndaièllt, dans une certaine mesure, aux officiers
et aux suppôts de la cathédrale, voire même aux simples

serviteurs des chanoines e'). Bornons-nous à l'appeler que

C) Nous avons vu plus haut que le chapitre dél'ogea 11 cette règle en
faveur du chantre ~. de Jacea.

(') Statuts de ~560, Debelleficiatis

(5) Statuts Je ~560, De bellelicialis.

(-) roy., entre autres, touchant les priviléges de la cathédrale, la

bulle du pape Eugène IV, confirmée en 4458 ct 14i9, par les papes

Pie Il et Sixte IV (conclus. capit. de H32, Anal. ecc., t. VI, p. 8), et

une bulle de ce dernier pape, concernant les exemptions des cha­

noines et des suppôts de la cathédrale. (Conclus. capiL. du 5janvier .f,i·79,

1. VI, p. 31.)
(5) Un décret capitulaire du ,19 juin 16i9 (Anal. ecc., t. IX, p. 312~

dl'fendait de saisir aucun serviteur de la cathédrale dans rexercice de .
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plusieurs fonctions ct dignités étaient spécialement réser­
vées aux tl'éfonciers ; seuls ils pouvaient prétendre aux
dignités de grand-prévôt, de grand-doyen, d'archidiacre,

de grand-chantre, de graud-écolâtl'e, de grand-coste ou

grand-trésorier, d'évêque sufft'agant, de gTand-vicail'e,
d'official du chapitre, de pénitencier, <le pl'évôt d'une des
quatorze églises collégiales du diocèse et d'abbé des
abbayes de Visé, Amay, Ciney ou Dinant ('). C'est dam;
son sein que l'état primaire (le chapit.re) choi~issait quatl'e
membres du tl'ibunal des XXH, quatre des quatol'ze mem­

bres des députés des états et trois des neuf membres du
conseil ordinaire, qui, en matière civile, était la plus
haute cour de justice de la pl'incipauté. L'évêque devait
prendre parmi les tl'éfonciel's son official, son garde des

sceaux, le chancelier, chef de son conseil pl'ivé, et la plus
grande pal,tie des membl'es de ce conseil, de même que la
majorité des administJ'atcurs de la mense épiscopale (2).

Les élections d'abbés ou d'abbesses ne pouvaient être
soumises à l'approbation de l'évêque avant de l'avoir été à

celle du chapitre (3).
A une certaine époque, que nous lIe saurions pl'Pciser,

les revenus d'une prébende de tréfoncier s'élevaient à

ses fonctions. Voy., au surplus, c~ que nous avons dit plus ballt, t'Il

nous occupant de la juridiction de l'official du chapitre.

(') Bulle du pape Sixte IV, du 9 janvi~r H79. et cllpituldtion de OH"
art. !.

(i) Voy. capitulation de US8t, art. n, et de168~, 3rt. 13; Pacla jUl'l'S

par Ernest de Bavière, art. 2f ; Jos. OAIIIS, Notices sur les églises (lu

diocèse de LUge, Liége, 4873, t. IJJ, pp. 196 et suiv., 260 etsuiv.

(") Bulle du pape Sixte IV, du 9 janvier H79.

ANN~RtS71S. 1U
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4000 florins (t). Cependant le chapitre s'étant plaint au
saint-siége de l'insuffisance des l'evenus des prébendes, le

pape Eugène IV permit, le 7 avril 14.32, aux chanoines·
tréfonciers de posséder plusieurs bénéfices à la fois ('), il
l'exception de canonicats dans d'autres cathédrales.

Ces chanoines étaient soumis, à raison .-le leur office, à

certaines charges dont nous allons mentionner q~elques­

unes.
Ils étaient obligés d'acquitter un droit d'entrée à leur

réception (». ~
Aucune provision, résignation ou pel'mutation de béné-

fice ne pouvait avoir li~u sans le paiement d'une taxe au

chapitre e).
C'étaient particulièrement les régals qui constituaient

Hne charge pour les chanoines de la cathédrale (5).

(

(1) DE THEUX, p. XX" oote ~.

(') Conf. conclus. capit. du 20 juin 4565 (Anill. ecc., t YI, p. 4.17),

qui fait mention de ce privilége, lequel leur permettait ùe toucber les

revenus d'autres bénéfices, tout en résidant à Liége. (Conclus. du

~3 septemhre 4581, t. VII. p. 08.) Le chapitre statua le 22 janvier US92

(Anal. ecc., t. VU. p. 403), que, conformément à l'ancien usage, le pos­

sesseur d'une prébende de la cathédrale de Saint-Lambert, promu à

une dignité dans un autre chapitre, conserverait cette prébende jusqu'à
ce qu'il eût condamné par trois sentences.

(5) D'après une conclusion capitulaire du 2 septembre ~ 569, sur le~

moyens proposés pour éteindre les obligations du chapitre, en instituant

un pécule permanent, ce droit s'élevait à dix nobles. (Anal. ecc., t. VII.
p. H.) Anciennement cbaque résidant recevait d'un nouveau cbanoine

un setier de blé. Par conclusion capitulai\'e du 26 janvier H8t (A~al.

ecc, t. VI, p. 38), ce setier fut converti au profit du membre mobile.

(') V~y. conclusion capitulaire précitée du 2 septembre ~569.

(J) Le dernier chanoine reçu dans le5 ordres (je"ait donuer un repas
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A l'origine, les ehanoines de Saint-Lambert ne vivaiellt
pas en commun: chacun avait son habitation particulière.

C'est seulement au vue ou au vme siècle que la vic com-

le jour des Rois. (Conclus. capit. du 7 janvier 1578, Anal. ecc., t. VII,

p. 3'1.) Le plus jeune chanoine en de\'ait un aux serviteurs de l'église,

le jour des Innocents. (Voy. conclus. capit. du 9 novembre 1565, Anal.

ecc., t. VI, p. 418, relative à un différend qui s'éleva à ce sujet entre les

trois plus jeunes chanoines.) Suivant un lisage ancien, le plus jeune fies

chanoines qui n'était pas dans les ordres, était obligé également d'offrir

un repas à l'évêque, le jour de la fête de Saint-Nicola!;, et un autre, aux

officiers, à la Noël. {Conclus. capit. des 25 août 1559 et 15 décem­

bre 1606, Anal. ecc., t. VI, p. 390, et t. Ylll, p. 58.} Une coutume, qui

remontait aussi à une époqne fort éloignée, astreignait les dignitaires
de la cathédrale à donner une chape à l'occasion de leur nominfltion.

(Conclus. capit. du 12 novembre 1569, Anal. ecc., t. VII, p. H.) D'un

autre côté, le chapitre célébrait ordinairement, chaque année, la Cène

à ses frais. Toutefois, par conclusion du H· avril 15i9 (Anal ecc.,

t. VII, p. 35), le chapitre décida qu'on ne célébrerait pas la Cène cette

année, à cause des excès q1li s'y commettaient et des misèl'es du temps.

D'après un compte rendu au chapitre, en assemblée générnle du

1'2 novembre 1585, les frais de la Cène s'élevèrent à cetle époque à

200 florins. (Voy. ordounances du chapitre, reg. E, 117, fol. 195 vo .)

Le prévôt donnait un festin à la prise de possession de la pl'évô1é.

(C~nclus. capit. du 27 lloût 1603, Anal. ecc., t. VIJl, p. 43.) Enfin, un
banquet avait lieu aux frais du doyen, le jour anniversaire de 1<1 tralls­

lation des reliques de saint Lambert. {Voy. conc!. capit.du '27 avril Hj3i,

Anal. ecc., t. X, p. 350.} En i63a, les abbés se plaignirent de n'avoi,'

pas été invités à ce repas. (Conclus. cap. du '29 avril 1633, t. X, p. ,195.)

Jod. de Bocholtz refusa, à cause des frais de banquets, le décanat

auquel il venait d'être promu, bien que le chapitre en eCJt augmenté les

revenus. (Conclus. capit. du ~8 septembre 1603, Anal. ecc, t. VIII,
p.U.)

Par une conclusion du i8 mai HH7 (Atml. ecc .. t. VI, pp. 3i~ el. 3i3),

le chapitre ordonna de conserver l'ancienne coutume d'après laquelle

les exécuteurs testamentaires d'un bénéficier :lvaient à payer à ~es

confrères un rep;];; et cerlnins droits.
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mune fut introduite dans le clergé des cathédrales: Selon
toute apparence, elle avait dispar.u à Liége en 12nO, tant
pour les chanoines ·tréfonciers et les autres chanoines que
pour les bénéficiers et les vicaires C).

Élevés au sein du luxe et de l'opulence, la plupart des
seigneurs Col) tréfonciers conservèrent dans leur clérica-.
ture le genre de .vie fastueuse et mondaine, auquel ils
n'ét~ient que trop habitués. Ils avaient des demeures
richement meublées, un grand train de maison, des
pages et d'autres serviteurs fort nombreux. Les tréfonclers
nobles affectionnaient beaucoup les tournois, le métier
des armes, la chasse et d'autl'es plaisirs de ce genre, et

bien peu d'entre eux songèrent à acquérir une instruction

solide (').

(1) lIE TIJIWX, Xl. XIV.

(!) On qualifiait les cb,woines-lréfonciers de primarii ou majores

canollici, el It' plus souvent, dans les actes capitulaires et ailleurs, de

Domilli mei (~lesseigneur:'). Le rédacleur de ces actes leur prodigua it

parfois les ëpitbèles les plus pompeuses et les plus flatteuses. Ainsi on

lit dans un acte capitulaire du 1'2 IJovembre 1568, « Ret'erendi venera

Cl biles !Iobiles gellerQsi el eximii domini mei, » et, dans un aulre du
12 lIorembre 1600, .. Reverendi 1flustres ar, generosi domini mei Il.

(II) "oicÎ les observations impartiales auxquelles se livre M. Dari:,

(Notices sur les églises du diocise de Liége, t Ill, pp. t6'2 et suiv.) au sujet

"de la manière de vivre du trefonciel': .. '" La juste limite qui sépare du

luxe les convenances exigéès par son élat et sa dignité, d.it-il, (ut

p(irfois dépassée. Hemricourt, qui écrivit il la fin du XIve siècle, nous

trace un intéressant portrait d'un chanoine.tréfoncierqlli menait grand

train de vie, savoir de ,Iean Lebel. Issu d'une des principales familles du
paJs. Jean Lebel eut en sa jeunesse ft faucoDniers et cbasseurs, oiseaux

et chiens Il; il s'exerça aux armes et brilla dans les tournois. On le

voit, en ~ 3'2'7, faire p~rtie d'une expédition en France avec Jean do

Hainaut et Thierry de Heillsberg. Dès qu'il eut embrassé l'état ecclé-

.'



Le chanuine qui jouissait de sa prébende depuis cin­

quante ans étai t déclaré jubilaire ou jubilé (jubilarius)

pal' le chapitre C).
Au cas de décès ab intestat d'un chanoine de l'église de

Liége. ou d'un bénéficier, fût-il évêque, prévôt, doyen ou

revêtu de toute autre prélature, le chapitre s'emparait
des biens meubles du défunt ainsi que des revenus de ses

siastique, il obtint, avant l'an 134.0, un canonicat dans la cathédrale
de Saint-Lamhert. « Il n'y eut avant lui, ajoute Hemricourt, en l'église
de Liége, personne plus franc, plus généreux. C'était un homme de

helle taille, toujours richement Yêlu. et de la façon que s'habillaient les

bannerets les plus recherchés dans leur parure. Ses surplis même

étaient emichis de perles et de pierres précieuses, Son train et son

écurie n'étaient pas moins magnifiques. Ses écuyers d'honneur con­

naissaient tellement son hospitalité et étaient si bien dressés que, de

leur propre mouvement, quand. ils voyaient quelque \'aillant homme

étranger, tel que prélat ou chevalier, ils le priaiell t, selo n l'heure, à

dlner ou à souper chez leur maUre. Survellait-i1 un prince dans la ville,

la table du chanoine lui était ouverte. Il banquetait soir et matin, se

faisant servir en vaisselle d'argent aux jours solennels. Jamais il n'allait

al'église qu'il Ile fût escorté de seize ou vingt per~onnes de sa famille

ou de sa maison. Ce nombre montait jusqu'à cinquaute dans les gralJdes

cérémonies, de sorte que lia suite égalait celle de l'évêque. Tous ses

suivants mallgeaient chez tui et étaient à ses draps. Doué d'un esprit

supérieur et d'une haute sagesse, il se mO/ltrait enjoué, gr<Jcieux. La

poésie recevait aussi son homm3ge et il réussissait à faire chansons
et virelais. IJ Jeall Lebel mourut à l'âge de quatre-vingts ans, vers

l'année 13iO. »

('j ConsuL.concL capit. du 21 avril 153\. (Anal. eec., 1. VII, p. 46.)

I.e chanoine jubilé était dispensé de l'assislance exacte aux offices du

chœur et rJarticipait néaumoins aux distributions quotidiennes et à
celles des anniversaires. (l'oy. LOUVREX, Dîsserlaliones canonieœ,

Leodii, ~'i29, disserl. XXIII, p. 364., no 45; Moneta, d. lquœst, i,

nos ~o et ~1.)
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bénéfices, ct en appliquait d'abord le produit à ses funé­

railles, à lin sel'Vice avec vigiles et messes, li la rémunéra­

tion des servitem's ct servantes du défunt ct au paiement

cIe ses créanciers. Le sUl'plus sel'vait, le cas échéant, à des
distributions annuelles au profit de ceux qui, le jour de

l'anniversaire du décès, assistaient aux' vigiles et à la
messe (').

Les tl'éfonciers furent autorisps enl mm, par un b.·ef
du pape Urbain VIII, à revêtir, an chœur, 'Ie costume

violet C).

(1) J·o;;. sur ce point et sur les testaments des chanoin('s et bénéfi­

ciers de IJ cathédrale de Liége, statuts de 4560, De lestamentis et

ultimis volunlatibus ae exeeutionibus. Cependant, les tréfonciers déci­

ùèrent, le 12 septemhre 1639 (Anal. ecc., t. XI, p. i5), que si, pendant

ces temps de troublc, un chanoine venait à mourir, le chapitre n'héri­

terait pas de ses biens, qui passeraient aux proches parents du défunt.

e) Aux xve et XVIe siecles, ils portèrent sur la tète l'aumusse, qui

rctombait sur les épaules; au XVIe siècle, ils firent desccndre l'aumusse,

pour plus de commodité, sur Je bras gauche. Vers le milieu de ce der­

Ilier siècle, ils l'abandonnèrent pour le camail doublé de pourpre; en

hiver, ce camail leur sel'vélit de capuchon, mais ils l'aLattaient sur les

épaules a l'Évangile, à l'élévation et chaque fois que le grand· chantre se

découvrait la tête. Plus tard, ils portèrent, avec le camail, un long man­

teau, nommé ordinairement cappa hiemalis. Au-dessus de leur SCiU­

léme à queue violette, ils mettaient le rochet et quelquefois le surplis.

Au XVlIle siècle, les tréfonciel's choisirent pour coiffure la birelte (bire­

lrtlm) violetle. (Voy. ces détails et de plus amples sur le costume des

lréfonciers dans l'Essai historique de M. VAl'"OENSTEEN DE JEHAY, pp. 83

et 1~lS, où l'on trouve aussi une gravure représentant le prince-évêqu~

de Liége en costume de premier tréfoncier du cbapitre de la calhMrale.)

Le chapitre dut veiller à l'uniformité et à la décence des vêtements des

chanoines. (Consult. concl. capit. des 10 mars 158-1, 7 janvier '?92,

7 janvier 1626, 48 septembre 1632 et 41 avril 164-2, Anal. ece., t. YIl, ~

pp.(4lS;et 403, t. X, pp. 454 et 192, et 1. XI, p. 329.) Il prescrivit uotam-
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Vers le milieu du xvu· siècle, ils commencèreJll à

portel' une croix pectorale, suspendue en sautoir à uu

large ruban violet; ce ruban fut J'emplacé, environ vingt·

cinq ans plus tard, par un autre de couleur rouge pon­

ceau moiré. Les jours de fête, ils suspendaient la croix,

en collier, à une longue chaîne d'or. En costume ci"il, les
tréfonciers portaient unecl'oix plus petite, suspendue à un

ruban ponceau passé en sautoir ou fixée à la bouton­
nière (t).

Les chanoines tréfonciers se réunissaient en clJapitl'e
général le jour de la fête de Saint-Gilles, ahhé, le lende­

main de celle de Saint-Lamhert, les deux jours suivants,

ct même autant de jours consécutifs qu'il était néces-

ment, a la ~uite d'un indult pontifical, que leur costume fût ùe même

couleur et de même Duance. (Conclus. cap. du 9 septembre 4626, Anal.

ecc., t. X, p. 456.) Voy. aussi la concl. ùu 8 mars ,1630 (..tuai. ecc.,

t. X, p. 174), touchant les vêtements des euflluts de chœur. Aux termes

des statuls de HS60, De pe1'so71ali residelilid, à partir de Pâques jusqu'à

la Toussaint, les tréfouciers. les chanoines de Saint-Materne et de la

Pelite-Table, et les chapelains tant impériaux qu'épiscopaux Ile pou­

vaient entrer dans l'église, sans le surplis et l'aumusse, et les aulres

communs bénéficiers, ùans le chœur, sans Je surplis. lIn'était permis à

aucun chanoine, bénéficier ou clerc tomuré, de se présenter il l'égllso,

depuis les Pâques jusqu'à ln Tousi'aint, ~ans (Iyoir le surplis, el, depuis

la Toussaint jusqu'à lAques, salis porter au-dessus de ce vêlement ulle

chape noire de laine. (Mêmes statuts, quo paclO se canonici tam il/lra

quam extra Ecc/esiam yerere teuebulltur.)

(1) Nous t'mprulltOIJS ces détails à rEI).'ai historique de ~I. VA"DE~­

SHEN, qui rel1ferme des l'enseignements plus élelldui:> sur les insignes

dont il s'ngil, et sur d'autres mnrques honorifiques que portaieut les

lréfonciers, et pl'ésente tille gravure coloriée de ces décorations

(pp. 186-48i). Les mêmes dOIlnées ont été reproùuites dnIls la ReClle de

/cl 1lumismatique belgr, ire série, l. YI, pp,t20-1 26.
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saire, le lendemain dp la Saint-Martin et de la fête des
Bois, la veille de la Saint-jean-Baptiste et le premier
vendredi du mois de mars. On y statuait ou y rendait des
décrets ayant un caractère de stabilité et de peJ'pétuité,

SUI' les propositions quelconques, même gracieuses, qui

émanaient de la majorité des membres du chapitre, ainsi

que SUI' les affaires ardues et intéressant la communauté

des chanoines tout entière. On traitait également, en ,

assemblée générale, les points relatifs aux mŒurs des
1 .

tréfonciers, des bénéficiers et des officiers de l'église C).
En dehors des chapitres généraux, il ne pouvait être

accordé à un étranger aucune pension ou faveur,. excepté
un muid d'épeautre n'excédant pas la' valeur d'un florin

d'or (!).
Chacun était tenu, sous sel'ment, d'assister aux chapi­

tres généraux depuis le commencement jusqu'à la fin C).
Quant aux chapitres ordinaires, ils avaient généralement

lieu deux fois pal' semaine, savoir: depuis Pâques jusqu'à

la Toussaint, immédiatement après malines, et depuis la
Toussaint jusqu'à Pâques, après primes; le mercredi, on

y traitait les choses ~éculières et profanes, et le vendredi,
les affaires spirituelles C). Celui qui ne restait pas à

(1) Statuts de 1560. LJe copi/ulis generalibus habendis.
(2) Ibid.

(Il) Statuts de1560, De capl/ulis gelleraldms habendis, et conclus capit.

du 12 novembre 1637. (AlIal. ecc., t. X, p. 355.) D'après ['al't. 6 de la capi­

tulation de 1688, l'évêque était également tenu d'assister aux chapitres

généraux, mais il parait que cette disposition n'a guère été e écutée.

(~) Statuts de ~ 560, De capilulis ordillariis et specialibus. D'après un

règlement donné au chapitre le 9 novembre 1250, par Pierre, légat du

pape et évêque d'Albano, règlement qui remettait en vigueur les !'tatuts



l'assemblée depuis le commencement jusqu'à la fin de
chaque séance, perdait les distributions affectées aux

l'éunions de l'espèce ('). Ainsi qu'on le velTa plus loin,
une bourse destinée à ces distributions (bul'sa dJstributio­

nwu) était placéè SllI' la table du chapitre C).
Le chanoine fOl'ain ({oraneus) , celui qui, quoique

ayant obtenu la pel'mission de l'absence gracieuse, n'avait
pas fait sa résidence première et annuelle, et le chanoine

qui n'avait pas reçu l'ordre du sous-diaconat, ne pouvaient
prendre part aux affaires capitulail'es, alors même qu'il
s'agissait de l'élection d'un é\:êque, d'un doyen ou d'un pré­
\'ôt, ou d'une délibération sur une chose ardue (5).

Quiconqueétait commis pour une affail'e était contraint,
sauf empêchement légitime, d'accepter le mandat et de
l'accomplir avec toute l'activité et toute l'exactitude possi~

promu Ignés en 1202, par GIIi de Prénesse, les chanoines devaient se

réunir en chapitre ordinaire deux fois par semaine, savoir: le lundi,

pour s'occuper des biens temporels, et le vendredi, pour régler les

inté.lêls spirilllels de l'église (DE TUEUX, p. xv). Le 7 mars 1597. Je

chap!tre statua qu'il tiendrait ses séances Irois fois pal' semaine, mais

il revint sur cette délibération quatre jours plus tard et décida que,

dorénavant et pour toujours, ses assemblées auraient lieu, comme dans

le principe, deux fois par semllille. (Conclus. capit. des 7et 1\ mars 1597,

Anal. ecc., t. VII, pp. 419 el 4·20 )

(') Staluts de 1560, De ropitulis ordinariis et specialibllt~. l'Dy., au

surplus, sur les droits de présence aux réunions capitu:aires, les con­

clusions des 7 mars 1582, 8 mars 1597, 12 novembre 1600, 17 j:tn­

viel' 1613, 1'2 novembre 1616 et 13juillet 1637, dont nous reproduirolls
plus loin la substance.

(') Conclusion capitulaire du 8 mars Hi97.

(S) Statuts de 1560, De copitulis ol'c!inariis et specialibus. Toulefois,

les chanoines absenls devaient être convoqués pour une élection à

J'épiscopat, à la prévôté ou au décanat (ib.).



bles, et de rendre compte de· son exécution en plein
chapitre C)

Le cas d'extl'ême nécessité excepté, les chapitres
étaient suspendus les dimanches et les jours de fêtes
doubles et solennelles (~).

Le droit de convoquer comme celui de présider le

chapitre appal'tenait au doyen. Ce dignitail'e proposait
les affaires soumises à la délibération du collége, deman­

dait le sufi'rage de chaque membre et prononçait ensuite la
sentenée ou la conclusion de la majOl'ité; sentence ou
conclusion (lui était exécutée pal' l'écolâtre C).

(1) Statuts de ~ 560, De capitulis ordinariis et spcciaillms. et conclu".

Cdpil. du 22 février 159i. (Anal. CCC., t. VlJ, p. 4-t9.) Lorsque le cha­

pit re avait nommé une commission de plusieurs membres, il était libre

à la majorité, au cas où l'assistance de chacun était difficile, de procéder­

aJ'affaire et d'achever ce que la commission avait commencé, à moins

que celle-ci n'eût expressément ordonné la présence ou le concoUis

de tous. (Statuts de H560, De capitulis ordinariis et specialibus.)

Quand la mission d'un cbanoine député par le cbapilre ou fah:ant

partie d'une commission désignée par ce derniel" J'obligeait acertains
fr<lÎs, il devait, à peine de déchéance absolue, présenter 1(' mémoire de

st's dépenses (ser/ulam hUJusmodi expensarum et sumptuum) au chapitre

prochain ou tout au moins, au second cbapitre qui suivait la date de l'OU

relour 011 du compte rendu de sa mission. (Statuts de H>GO, t!od. lorD.)

(2) Statuts de 1560, eod.loc. Lorsque le jour capitulaire tomhait un

jour de fête, la séance avait lieu le lendemain, d'après ulle décisioll capi­

tulaire du 14- mars 1597. (Anal. CCC., t. VII, p. 420.)

(3) C'est ce que le chapitre décida le 28 août 154-9, sous l'invocation

du no ~05 du secoud livre des chartes. (Voy. délib. des 9 août et

28 août 4M9, Anal, ecc., t. VI, p. 377.) Les statuts de 1560, De capi­

tulis.ordinariis, etc., sont conformes à cette décision et portent qu'en

J'absence du doyen, la conclusion capitulaire sera prononcée par l'organe

LIe l'écolâ tre.

,
\
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Toute ùécision capitulaire ùe quelque importance

devait être recueillie avec soin pal' le greffier ou secrétaire

du chapitre (llotarius) , et lue séance tenante ou pendant la
séance capitulaire suivante; après lecture et approbation,

elle était transcrite au livre des conclusions avec indication

de l'année, du jour et du mois, et signée de la main du
rédacteur (1).

Les délibérations capitulaires étaient secrètes e).
Lorsque les tréfonciers avaient à se réunir en chapitre

général, un claustrier se rendait à leurs demeures, pour
annoncer la convocation C).

(1) Statuts de HSuO, De capitulis ordinariis, elc., auxquels nous ren­

voyon3 pour plus ùe détails sur es cbapitres ordinaires. l'oy. aussi le

statut sur les devoirs des chanoines aux séances capitulairès, auquel se

l'apporte la conclusion du .q. mars 16U. (Allal. ecc., 1. XI, p. 334-.)

(2) Edit du 7 janvier 1566 (Anal. ecc., t. VI, p. 4·19). La défense de

révéler les délibérations capitulaires n'était pas toujours observée.

(Voy. conclus. capit. du 9 novembre 4618, Anal. ecc., t. IX, p. 3·10.) Si

un chanoine s'était permis de révéler les secrets du chapitre et les
motifs qu'il avait produits à l'appui de son vote, et qu'il Ile fût pas

connu du chapitre, les membres qui avaient assisté à la conclusion
capitulaire, devé1ient affirmer sous serment, pOUl' 8e disculper, qu'ils

n'étaient pas les auleurs de la révélation et qu'ils ne cOllllaissaient

même pas celui qui l'avait faite. tStatuts de 1560, De capitulis ordi­

lIariis, eLc.)

(3) Statuts de 1t60, De capilulis ordillariis, etc. Il arrivait au cha­

pitre d'al'l'êter lui-même la formule de la lettre de convocation, lorsqu'il

s'agissait d'affaires importallles, telles que l'élection d'un évêque ou la

résignation de l'épiscopat. (Voy. conclus. capit. des 28 janvier el
40 juin 1563, Anal. ecc., t. VI, pp 398 et 401.) Le messager du t:hapitre

devait alors porter lui·même les convocations aux absents et rendre

compte de l'accomI~lissement de·ce devoir.( Voy. conclus. du 25 jUill" 063,

Allal. ccc., t YI, p. 4·01.)
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Le chapitre de la cathédrale de Saint-Lambert fut
dissous le 27 juillet '1794, 10l's de la seconde invasion des

Français à Liége; pendant le même mois, ses chanoines
émigrèrent en Allemagne et emportèrent le trésor ~e la
cathédrale de Saint-Lambert à Hambourg, où ils se refu­

gièrent ('). Plusieurs d'entl'e eux se marièl'ent ensuite (').

(') De ce trésor faisait partie le celèbre busle en vermeil, contenant

le chef de saint Lambert, buste qui revint à Liége le 26 décembre ~ 806, .

mais dépouillé de sa crosse en vermeil, deg pierres précieuses et des

bagues qui l'ornaieut, et de l'onyx dit de Saint·Lambert. La cathédrale

de Liége dut cette œuvre remarquable d'odévrerie et de ci5elur~ à la
munificence de l'é\'êque Érard de la Marck; le prix qu'il en donna peut,

dit-on, être évalué il un demi-million de notre monnaie actuelle. (Voy.,
an !'lurplus. X. V.-\1'iOENSTEEN, pp. t36 et suiv., et Description historique
de la cathédrale de Saint-Paul et de ses amlexes, dans le Bulletin ~rcbéo­

logique liégeois, t. VII, PP; 235 ~t suiv.) Tout chanoine bénéficier ou

clerc était tellu, en entrant dans le chœur, de s'incliner d'abord

devant le maître·autel et ensuite devant la châsse de sai~t Lambert.

(Statuts de ~1560, Quo paelo se eanoniei tam intra quam extra ecelesiam

gerere tenebuntur.) Une conclusion capitulail'e du ~er juin ~64.6 (Anal.
eee.• t. XI, p. 35t) défendit l'accès de cetle châsse aux femmes. -Le
buste du patron de Liége se trouve aujourd'hui à la cathédrale de

Saint-Paul, en cette ville.
Quant aux archives du chapitre de Saint-Lambert, la plupart fureut

également dirigées sur Hambourg, sous la garde de J.·G. Petiljean,
mayeur de Seraing; elles furent ultérieuremeut réexpédiées à Liége, où

elles arrivèrent en partie le 43 floréal an XII et en partie plus tard. On

les réunit aux archives départementales en "ertu de la loi du 5 brumaire

an V. D'autres archives du chapitre furent rendues à la Belgique, au mois

de mars 184-1 , par la succession de Jean-Nicolas de Ghisels, 'dernier

grand.écolâtre de Saint·Lambert, décédé à Munster,le24- décembre 18~6.

(l'oy. GACHAR D, Notice sur deux collections de documents qui manquent
d~llS les archives de Liége, depuis 1794. compte rendu des séances de

la commission d'histoire, 2e série, t. IV, pp. 465 et slliv.)
(2) Les chanoines qui n'avaient rf'ç-ll qlle les ordres mineurs pou-

•
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vaienl librement contracter mariage, en résignant leurs canonicats

Dès J'origino du chapitre de Saint-Lambert jusqu'en ,1 i!H, les chanoines

qui avaient usé de cette liherté, et le nombre eu fuL grand, s'éJppelaient

clerici conjugati, expression exclusive d'une idée de blâme; Je ciericus

conjllgailis était <ltTranchi de certnÎl1s impôts et seulement justiciable

des tribunaux ecclesiastiqnes.

On sail que les sous-diacres, les diacres et les prêtre, ne peuvent

contracter un mariage véllable, d'après la loi de l'~glise catholiqu<:1;

mais le sail1t-~iége a le pouvoir d'accorder' des dispenses à cet égard,

quand il le juge opportun et dans des circonstances dont il lui appar­

tient d'apprécier la gravité; en effet, la solennité des HBUX n'a été

établie que par l'Égli~e et, dès lors, celle-ci peut en dispenser, (Décré­

tale de Boniface VIII) (l'oy. GOUSSET, Théologie morale, t. Il, Traité

du mariag,e, § li; COLLIn, Traité des dispenses, t, J, liv. Il, chap. III;

Tno:'IASSI:-i, Discipline de l'Église, t, Il, partie Il, li\'. III, chap, 27, no 3,

LEsslls, De jure el justitia, etc., que~t. 88, art. 11, lih, Il, De voto,

cap. 40, dub. 19 i !\hGN~;, Encyclopédie lIu!ologiqlle, t. IX, vis Célibat,

p. 4n, et Yœll, p. '1224-.)

1\ serait cependant difficile de troun'r des exemples de (Iispellses de

cette nature, si ce n'e~t après un grand boulever:-ement social ou pour

une grande cause d'utilité publique. C'est ainsi qu'aprè:, la révolution

française du siècle ùernier, le pape rie VII autorisa plusieurs pr'êtres,

qui avaient contracté un mariage civil pend<lnt la l'évolution eL qui

avaient des e,nrants, à se marier en face de l'Église. De ce nombre fuL

Je fameux bibliographe Bal'bier, l'auteur du Dictionnaire des anollymes

et des pseudonymes (lJibliogl'Qphïe ulliven;elle, su pplémen t, t. Il,

vo Barbier). Ce fut pour canse d'utilité publique que Jean-Casimir, qui

était diacre, jésuite et cardinal, ohtint, après son élection au trône de

Pologne (46i8), du souverain pOllUfe de Rome, la dispen~e de son vœu

de chasteté, à l'effet de se marier avec Marie-,Louise de Gonzague, veuve

de son frère Wladislas. Jean de Bavière, prince-évêque de Liége, aprèg

s'être démis de son évêché (1418), obtint pareillement du pape

Martin V la dispense du sous-diaconat, le seul ordre de pl'êtrise dont

il était revêtu, pour épouser Élisabeth de Gorlitz, veuve d'Autoine. duc

de Bourgogne.



II.

On ignore l'époque à laquelle remonte remploi du
méreau, comme jeton de présence, dans les chapitres et'
autres communautés ecclésiastiques et religieuses. Un

passage rapporté par Ducange, V
O lllm'acula, et que nous

avons déjà cité ailleurs (1), permet de croire que déjà

en '1187, l'évêque Plantavitius avait recoUl's au méreau

pOtll' engager ses infél'ieurs ecclésiastiques à ass~stCl' aux

assemblées synodales.
Les méreaux les plus anciens de la cathédrale de

Saint-Lamber't, indiquant une 'date, appartiennent à l'an­

née H:iG7. 11 a été émis antérieurement, sans doute,

d'autres jetons de présence, que l'on retrouvera peut-être

un jour C).
Au chapitre de Saint-Lambert, on appelait les méreaux,

en français, plombs C), et en latin, plumba, et ,presque
toujour~ plumbela 011 ]Jlom&eta (plombs), l'ar'ement œnea

ou œ,.ea (cuivres),

(') Revue num. belge, 5e série, t. v, pp. 5t5 et suiv.

(2) Jusqu'à présent, nous n'avons pas même rencontré, pour la calhé­

draIe de Liége, de mention de méreaux àntérieure à la moitié du

XVIe siè.:!e, quoiqu'il soit question, dans les statuts de ~ 560 (De distri­

butionibus quotidianis), de la distribution de méreaux comme d'un usage

reçu.
e) C'est ce qui COliS te d'une résolution capitulllire du ~6 mai 4nO,

reg. E, 494, fol. H9 vO , r~digée cn français.
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Le méreall que recevaient les bénéficie)'s de la :cathé­

draie pOUl' l'assistance aux offices rortait aussi le nom de
]Junctu1n (point), pal'ce qu'il tenait lien du point dont il
était d'usage, dans beaucoup de chapitres, de marquel' le
nom de chaque chanoine pl'ésent, sur une liste des
membres du collége préparée d'avance (t).

Certains méreaux étaient appelés mandata e) :c'étaient

des bons de pain qu'on distribuait, pendant le carême,
aux chanoines, aux bénéficiers et aux suppôts de la cathé­
drale (5).

Les dénominations plwnba et plumbeta étaient appli­
quées aux méreaux, quoiqu'ils fussent de cuivre; jusqu'à

(1) On lit dans DUCA:-iGE, Glossarium novum, Vo PUllctllm (t. V,

p. 986): (\ Punclum, salarium, honorarium, quod iis distribuiLur qui

officiis ecclesiasticis intersunt; sic dictum quod prœseotes puncto

notabantur. »

(~) En patois de Liége, ces pièces recevaient l'appellation de mandés.

On lit dans Je Dictionnaire etymologigue de la langue wallonne, par

èH. GRANGAGNAGE, t. II, p" 73, vo l\'Iandé : « Simonon, 1 : pain du cha­
pitre; Duvivier (l'abbé) j petite pièce qu'on donnait aux chanoines.

Entre autres acc~ptions de l'afro mandé, mandet (cp. Ducange, s. 9,
mandalum), on trouve, ap. Roquefort, suppl. (au Glossaire de la langue

romane) : (1 mandet signifie aussi les aumônes que rélisaient chaque

semaine les administrateurs des biens des pauvres des paroisses.... ~

Peut-être le sens de notre mot en est-il dérivé; ou, plutôt., il vient

immédiatement du latin mandatum, cette #distrihution de pains étant
considérée comme un mandat (verb.: ordonnance, pain d'ordonnance). ~

JI existe des méreaux de l'administration dn mane/et d'Arras, avec la

légende: MERELL\'S MANDATI PAVPERVM. (L. DA:'icorsNE, Revue

de la num. belge, ~re série, t. Il, p. ~3, et DE WISMES, m~me revue,

3" série, t. VI, p. 27f.)

e) Ce point est confirmé par les conclusions capitulaires des 40 no­

vembre 4634 et itl' mars 4709. que nous analyserons pins Join.
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ce jour, l'on n'en connait pas même d'un autre métal (').
En effet, dans une conclusion capitulaire du 18 septem:'
bre i6n l, que nous reproduisons plus bas, le chapitre
ordonne de rechercher «( les cuÎl:res, qu'on appelle vul­
gairement plombs ,-. (.JEnea vulgo plumbeta perquiri.)

Le chapitre de Saint-Lambert délivrait des méreaux
pour l'assistance aux principaux offices et heures cano­
niales C), aux processions (sous le nom de plumbeta P,'O­

cessionnalia. CS), à la messe des morts C) et aux anniver­
saires (sous l'appellation de plumbeta anlliversaria), ainsi
qu'aux assemblées capitulaires (sous la dénomination de
plumbeta capitula,. ia),

(') On trouve cepelldant à Liëge des méreaux en plomb, pour le~

collégiales de Sai nt-Ba rthél em y, Sa iut-J acques, Sa int-Martin (confrérie

du Saint-Sacrement). etc.
('l Nous Il'entendons parler ici que de ra~sistance des bélléficiers

(consult. infra conclusions capitulaire,; des n fevrier f581 et t8 sep­

tembre 4604.); car, d'après les documents, nous doutons fort que les lré·

fonciers aient eu des méreaux pour leur pré,;ellce aux heures et offices

ordinaires autres que ceux des morts; à cet égard, l'on se cOlltentait,

parntl-i1, de noter sur une cédule les pré~enls élU chœur. (Voy, surtout

la conclus. capit. du 45 novembre 4634, aualysée suprà, p, 447.) Nous

reviendrons sur ce point.
(II) Aucune indication ne permet de distinguer les moreaux proce~sion­

naux des autres. On trouvera certainement, purmi les types gravés à

la suite de ce lra"ail, f,OUS les 1J~S 6 à ~o inclus, des piëces ayaut servi

à rémunérer les présences'aux processions. D'ailleurs, après la date à

laquelle lechapltre assigna la même villeurconventionnelleaux méreaux

proces8io1l1laux e~ aux méreaux capitulaires (t'oy, infra conclus.
capit. du 4. septemure 4634-), OD a pu, sans inconvénient, coufondra les
deux catégories. (Voy. aussi infra conclus, cap. du 48 septem­

bre 463~.)

(t) Voy. infra cODclu~, capit. du 47 féHier 4~84.
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Les méreaux de la cathédrale de Liége ne porlent
aucune marque de valeur conventionnelle (,) : ils se don­

naient .au nombre e).
On en distribuait non-seulement aux tréfonciers et

aux bénéficiers, mais enCOI'e aux basses, aux duodeni

mutati et à d'auta'es officiers ou suppôts de l'église de

Saint-Lambert.

Les distributions des jetons de présence se faisaient

par les claustriers C), les receveurs e) et le notulateur(').
Généralement les méreaux étnient échangeables contre

du numéraire (6). Par dérogation à la règle, le chapitre fit

frapper, le '12 novembre 1600, un méreau spécial, en
échange duquel il distribuait de l'épeantre à ceux qui
assistaient aux chapitres généraux (7). Il est bon .cepen­

dant de faire observer que, selon toule probabilité, à
Liége, ainsi que cela se pratiquait dans beaucoup de

cathédrales et de collégiales, les chanoines reçurent, aux

siècles derniers, en argent monnayé, l'équivalent de cel'-

(') Voy. infra, quant à la valeur conventioonelle des méreaux :

Conclus. cap. des 7 mars ~ 582 et 4- septembre ~ 634-, pour l'assistance
. aux messes des morts et aux anniversaires;

Mêmes conclusions, en ce qui concerne la présence aux processions;

Mêmes conclusions et celles des 8 mars ~ 597, ~ 2 novembre 1600 et

43 juillet ~637, pour l'assistance aux réunions capitulaires.

(!) J'oy. infra, conclus. capit. des 4- Eeptembre t 634 et 6 mars fiOn.

(1) Voy. infrà conclus. capit. des 8 juillet ~ 633 et W mars ~ 640.

(') Voy. infrà conclus. capit. du '2 septembre 1654-

.(3) Voy. infra conclus. capit. du 16 mai ~770.

(6) Une conclusion capitulaire du ~8 septemlJre t 665. analysée plu..;

loin iu extenso, rappelle que les méreaux reçus devaient. être resti­

tués, chaque année, aux compteurs, avaot la fête de Sainl-Lambert.

(7) Conclus. capit. du 42 novembre 4600, reproduite ci-i1près.
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taines qui antérieurement avaient lieu en
nature. C'est même ce qui paraît résulter d'un acte capi­
tulaire du 8 mars 1597, dont nous nons occuperons
encore et dans lequel figure, parmi des dépenses pour
distrihutions, non pas le prix mais l'estimation d'amandes
et de blé d'épeaula'e, à côté du prix de chapons (1).

L'on ne citerait pas beaucoup de chapitres dont les
méreaux aient laissé, dans les derniers temps, aussi peu à
désirer, au point de ,'ue de la gravure, que ceux de la
cathédrale de Liége.

(') On lit dans celte conclusion:

Item - XUCLXXIIJ capon. qui asceodunt quolibet Il st. bb. ­
V·I.:UIU fi. VII st. brab.

Amigdala ascenduot qualibet libra ad novam stufer. brab. eslimata

UCIIIJU,,"'1 fi bb.

ADlliversaria. Apud Hamalia - mille XXIX modo JIU set. spelte faciuDt

moùio quolibel ml quatuor flore bb. taxalo - 1I1llll lCXVIU fi. bb.

ALPII. DE SCnODT.

(...t cout iIZItf't·.)


